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Déposition de M. Grenier
6É.^NXE DU 7 JANVIER 1899

M. Grenier. — Le commandant Es­
terhazy a été ol'flcier d’ordonnance du 
général Grenier, mon père, qui avait 
connu le pèrè et Fonde du comman­
dant, tous deux généraux.

Pendant les années où il a occupe ces 
fonctions de confiance, mon père n'a ou 
qu'à se louer de sa fidéiité et de son dé- 
vOuement. Même après sam ise à la re r  
traite, il a continué son service d'officier 
d'ordonnance pour adoucir à son vieux 
chef le'passage’ dans la réserve. *

‘Déjà, à cette époque, il était-un homme 
à chagrins,,à déboires, à rancunes contre 
la destinée qu'il gâtait déjà eu menant 
là grande-vie sans fortune snflisante, jo 
crois, et en, mangeant les héritages suc- 
céssifs qui lui étaient échus.

•Quoi qu'il en soit, je  le répète, mon 
père n'a eu qu'à so louer de sa fidélité et 
dé son dévouement, et, au moment de sa 
m o i ,  en janvier. 1892̂  -il a donné les 
preuves ,d'un attachement -des plus tou- 
cliants. ■

■Quelques mois après eut lieu l'affaire 
Crémieu-Koa.

Rencontrant mon beau-frère, .\ndrc 
Cfémieu,; io capitaine, ruo de Provence, 
il lui offr-itavec insistance d'ètro son té­
moin dans son duel avec M. ürumont.

Esterhazy prit une. part prépondérante 
dans cette..déploi'ah!,e UUtüire. C'est lui a 
dqim éjr.-jnoit beautlj’èrc, Ernest Cré- 
thrdTT-fTrà. Te conseil de publier le pro- 
cès-vérbai du duel Lamaze, publication 
d’où est.résultée la mort du capitaine 
M ayer et la disqualification d’Ernest 
Crémieu-Foa.

Dans la déposition faite en Cour d'as­
sises dans ta poursuite contre Morès, à 
la suite de la mort du capitaine Mayer, 
Esterhazy ne dit pas un mot du conseil 
qu'il avait donné, ne y>rit aucune part de, 
là responsaTitlité qu'il avait encourue.

Tous les détails de Falîairc des duels, 
BÔrit connus, plus exactement que par 
moi, et peuvent être pour la plupart 
prouvés par M. Ernest Crémieu-Foa, 
1 , rue Picciiii, et peut-être môme encore 
par M. Vfdal-Naquet, .9, place de la 
B ourse..

Ils poiirraient établir, d'une manière 
indiscutable, les relations incessantes 
d'Esterhazy avec MM. Druniont, de M o­
rès. Guérin.-’ pendant toute la durée do 
l'affaire de duels, relations qui n'ont pas 
cessé depu is,avec la rédaction de la 
Lib?'e Parole.

• Ges relations avec Mores et Drumont 
remontent au printemps 1802 : il y  a donc 
discordancG entre cette constatation et la 
déclaration-de M. ürumont, faite par lui 
dans les débats de l'affaire actuelle, qu'il 
ne connaissait pas Esterhazy.

En 1893 ou 189-4, M. Jules Roche, rap­
porteur du budget de la guerre, me de­
manda de lui présenter un officier ins­
truit et intelligent, capable de lui don­
ner quelques explications techniques 
dont il avait besoin. Nul ne pouvait être 
plus utile à ‘feuilleter que le comman­
dant Esterhazy, dont l’ instruction gé­
nérale et spéciale est absolument hors 
ligne.

il-parle loùtes.les langues de FEqrope; 
il-cst au courant de toutes les inventions 
et de toute la science moderne, et nul 
mieux que lui ne sait l’histoire générale 
et Fhistoire.militaire de l ’Europe.

. C'est un laborieux, et il a, au point de 
vue du travail, des facilités exception­
nelles.

Malgré cds qualités, lorsqu'il fu t ques­
tion de M. Jules Roche pour le ministère 
de la guerre, sans aucun délai je  courus 
chez lui pour l ’engager à ne pas pren­
dre Esterhazy comme officier d’ordon­
nance, déclinant toute responsabilité s'il 
passait outre à cet avis.

Si on me demande pourquoi cette res­
triction, alors que jo  l ’avais présenté, je 
répondrai. q.ue j ’ai obéi à une sorte d'in­
tuition impérieuse : je  trouvais Ester­
hazy trop be.sogneux et dénigrant trop 
Fârmée française pour occuper un poste 
au cabinet du ministre de la guerre.

Malgré tout, malgré sa liaison avec 
ceux qui avaient écrasé les Crémieu-Foa, 
nous ne'pouvions nous défendre contre 
la séduction qu il exerçait, attribuant à 
une inconscience, maladive ses actes 
parfois incompréhensibles, et ses propos 
presque lougours déplacés.

Esterhazy est fils de tuberculeux et 
tuberculeux lui-même, c'est v(‘ i’s l89-i-95 
que sa maladie de puilrine s'esL enrayée, 
et c est a pat Ür de la nieuu* épijnue iin'il 
y  a aggravation décisive île safuli*'.

Je dis bien/'y/à*; c'est le terme exact, 
car Esterha^jy '< causait incesstmiruent de 
ses lettres à .Mme cW Roulauey je veux 
dire par là qu'il tenait des propos inju­
rieux pour la France et l'armée, tels qu'à 
diverses reprises. J’ai dû, ainsi que ma

'Vejp le  Figaro  des .M mars. I*',' 2, 3. i, 5. 6. 7 
8, 9, 10, Ji. ];>, i:j et 14 avril, donoant U  dofasier 
de l'eai^uétc de la Cour de casbacioa.

mère, le rappeler au reepect de l'uni­
forme qu'il portait ; et je  dois constater 
qu'il acceptait ces rappels avec étonne­
ment et . tristesse de s’être laissé em­
baller.

En .1895, je  croîs, son régiment est en­
voyé à Rouen.

Nos relations s’éloignent un peu ; puis 
dès ma nomination à Belfort en mai 1895, 
elles .sont'finies; memé avec ma mère 
qui habite Paris.-

Plus rien, ni visites, ni lettres. Je suis 
porté à croire qu’ il s’est éloigné après, 
par une délicatesse bien exceptionnelle, 
je  l'avoue, à raison du poste-frontière 
que j'occupais.

Quant à sa moralité... inconsciente, 
vous avez au Palais de Justice môme dés 
renseignements au sujet de deux affai­
res, dont les dossiers pourraient élucider 
cette question-: il sr'agissait, la première 
fois, d'une affaire désagréable., et la se­
conde, d’une question de remploi dotal.

Dans le môme- but, il me paraîtrait du 
plus intéressant intérêt d'interroger le 
commandant Berger, président de la 
Dette ottomane, artuellement à Paris, 
58. rue de la Boëtie. qui. à la suite d'un 
prêt d'argent, jugé insuffisant par Es­
terhazy, a été l'objet d'attaques violentes 
dans la presse.

En outre, le commandant Berger a été 
le chef d'Esterhazy pendant la campa­
gne de Tunisie; il pourrait donner, je  
crois, des renseignements très utiles 
quant à l'appréciation générale de sa 
moralité.

Bien des personnes, comme moi, ont 
été séduites par ce fou, d'intelligence 
merveilleuse et d’indéfinissable attrac­
tion.

Au printemps 1897, Esterhazy vint un 
Jour me trouver, rae di:>aiit qu'il faltail, 
pour qu'il pùt passer lieutenant-colonel, 
•ju'il entrât au ministère à un titre 
conquo; que diverses personnes, et. no­
tamment. ,M. de M.onte.bello. député, 
avaient fait démarches sur démarches 
auprès du général Billot, mais que celui- 
ci refusait, disant qu'il était ruiné, be­
sogneux: per.sonne n'eu voulait dans au­
cun service.

II m'ajiporiait unc^ énorme enveloppe 
bourrée do litres, de soii contrât de ma­
riage, de créanTf'S éjë crois, car Je n ’ùi 
pas ouvert Feiivelopp**'. ci rnc demandait 
de la i)orter au ministère de la guerre, 
pour liii prouver qu'il n'élait ni ruiné ni 
besogneux.

11 invoquait les souvenirs de mon père, 
pour me décider à'faire sans délai cette 
démarche.

11 est à noter qu'il .u'y a pas discor­
dance entré mon intervention, cptte fois, 
et mon avertissement à M. Jules Roche, 
car cette fois,il s’agissait d’unposte quel­
conque dafis l’une des directions, et non 
d’une situation de confiance particu­
lière.

Dès le lendemain donc, jerae présentai 
chez le général Billot, qui. au premier 
mot que je  lui dis d'Esterhazy. entra 
dans une épouvantable colère, jetant en 
l ’air les dossiers qu'il avait sur la table,' 
bousculant les meubles et me disant ; 
«V o u s  vous êtes donc tous entendus 
pour vous taire rouler par celle canaille, 
par ce gredin, par ce bandit; d'aVjord, 
comment est-il à Paris? Je vais mettre 
aux arrêts Giovanniiinelli. qui le laisse 
s'absenter irrégulièrement pour venir 
m ’em bêter.. C'est trop fort que Giovan- 
ninnelli, Montebello, vous maintenant, 
et bien d'autres, vous vous accrochiez à 
ce vilain monsieur. »

Naturellement, après cela, je  n'ai pas 
insisté.

Quelque temps avant, longtemps peut- 
être, je  l’avais recommandé à M. La- 
gruugc de Langres qui, séduit sans 
doute comme tout, le monde, l'avait pré­
senté au ministre.

Jene sais vraiment qui Esterliahy n'a 
pas séduit, mis en mouvement, quêté, en 
pressant parfois, et par des movens plus 
que douteux, pour déterminer a la géné­
rosité ceux qu’il quêtait.

Malgré les maux qu'il a causés à la fa­
m ille Crémieu-Foa par une interven­
tion tout au moins maladroite, sinon 
louche, maintenant encore ceux mômes 
qu'il a le plus atteint,lui gardent un ar­
rière-fond de regret, et, pour ma part, 
jusqu'à ce qu’un arrêt motivé ait établi 
le vrai, je  ne puis croire qu'il soit un in­
fâme, comme certains le disent.

11 a tous les vices, mais aussi les qua­
lités d'un condottièrc du seizième siècle ; 
par conséquent je  no crois pas qu’il ait 
trahi sa bande.

11 a toujours été, je  crois, un homme à 
chagrins, à besoins, cherchant à attra­
per et y  réussissant toujours.

Sa pire victime est certes aa femme, 
digne do toute pitié, de tout- respect ; 
nous conservons, à elle et à sesfilies^ une 
amitié complète, à laquelle n’est pas tout 
H fait étranger le souvenir de ce que fut 
Esterhazy,

Vous m ’avez demandé oc que je  pour­
rais savoir dos rapports d'argent entre 
Esterhazy et Iloury.

De rapports d’argent, Je ne sais rien ; 
je puis seulement vous conter le petit 
incident suivant : Au moment où Es­
terhazy (printemps 1897) désirait entrer 
au ministère de ia guerre, il attribuait 
des résistances aux uns et aux autres, 
lin jour, pui'ini ceux qui étaient hostiles 
à son entrée au ministère, il mo cita le 
nom d'Ileiiry.

Or, ce matin même, j ’avais roncoulré 
à la Sûreté générale le colonel Henry, et 
lui ayant d i t : «  Donnez donc un coup 
d 'ép a u le  à  Esterhazy b. il m'avait répon ­
du : - Je l’aidé 'le  tout mon pouvoir, et 
cela très affeclueusemeaL ”
' Je répétai lê propos à Esterhazy, qui

s’écria: « Eii bien! il ne manquerait plus 
qu’Henry ne fût pas gentil ! »  I,

L e  président. — Esterhazy a dû vous 
écrire, étant données vos rciations avec 
lui.'? ,

Quel papier employait-il, soit habituel­
lement, soit exceptionnellement?

Et, d’autre part, son écriture a-t-elle 
été de votre part l'objet de remarques à 
un point dç vue queh'Oiique?

M. Grenier. — II. m ’écrivait sur du 
pai'Her tout à l'ait ordinaire et rien, à cet 
égard, ne ni'a jamal.s frappé.

Eu ce qui louche l'écriture, il me sem­
ble qu'il y a eu changement notable pos­
térieurement à la dénonciation de Ma­
thieu Dreyfus.

âon écriture, très anguleuse' et fmo 
avant, s'est arrondie et corsée depuis.

Je n'ai plus à ma disposition, actuelle- 
ment, que deux ou trois lettres relative­
ment récentes, qui sont absolument sans 
intérêt par rapport à l’affaire. Je tâche­
rai de vous en faire parvenir un spéci, 
men : je  ne m 'engage pas absolument- 
s'agissant de lettres adressées non pasà 
moi, mais à ma mère.

L e  président. —  Depuis quelle époque 
au juste, rnnnaissez-voiis Esterhazy?

M, Grenier. — Depuis 1872 ou 1873, je 
crois, époque à laquelle il a été attaché à 
la personne de mon père.

Voici rc que je  puis vous dire de son 
passé ;

Esterhazy est le. fils d'un général fran­
çais qui s’cst illustré au combat de Kang- 
hill, CM Crimée; il a perdu'î^on père et.sa 
mère de bonne heure, et il fut élevé par 
un parent d'.àuiriche. sans enfants, le­
quel le fit entrer à FEcnlc militaire dè 
W iener - Neustadt (a u x  environs de 
Vienne, en Autriche'); il en sortit officier 
de cavalerie, prit part, en cette qualité, à 
la campagne de en Ilaiie, et reçut un 
coup do lance dans la poitrine ù Gus- 
tozza.

Pour des raison.s que j'iguore, il quitta 
l'armée aulrichiennc, fut admis comme 
sous-licutonant dans la légion d’Antibes, 
et assista à la bataille do Montana.

Il vint alors eu France el fit demander 
par sou oncle, général do division aussi, 
à l'Empereur, de l'admettre avec son 
grade dans la légion éti’angèrc.

Il obtint ce grade, d’abord à tîtrU 
étranger, puis àfitnc l’rançais;fit la cam­
pagne 1870-71 (armée de la Loire) et 
passa ensuite lieutenant dans uri régi­
ment d^infantcrio de ligne.

L e  président. —  Üiir la proclamation 
par Esterhazy de l'innocence de Dreyfus?

M. Grenier. —  J'ai entendu dire qu'à 
diverses:rcprises-et dans des'lieux-pu­
blics que pourraient indiquer, j e  crois, 
MM. Crémiéu-Foa et Vidal-Naquet, Es­
terhazy avait proclamé • l ’innocence de 
Dreyfus.

Il me scmbl'3 bien me souvenir qu'il 
me l’aurait affirmé ; je  n’en suis pas ab­
solument certain, parce que, à raison de 
ses originalités paradoxales, j e  n ’atta­
chais pus grande importance à ses pro­
pos.

L e  président. — Esterhazy vous a-t-il 
persoimellcment entretenu du procès 
Dreyfus et dans quels termes? Vous a-t-il 
écrit ;i. ce sujet et clans quels termes?

M. Grenier. — Jo ne puis que me ré­
férer à la réponse faite à la question pré­
cédente. J'ajoute que dans les lettres 
qu'Esterhazy m ’a écrites, je  nC 'm e sou­
viens pas qu'il m ’ait jamais parlé de l’af­
faire Dreyfus.

L e  président. — Avez-vous des lettres 
d'FMprhHzy dans lesquelles il soit qut^- 
tion du lieutenant-colonel Henry?

M. Grenier. —  Non.
L e  président. —  Avez-vous d’autres 

déclarations à faire dans l'intérêt de la 
vérité?

M. Grenier. —  Je ne vols pas autre 
chose à dire.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa dé{iosition et a signé 
avec nous.

S ign é : GRENIER. •

Déposition de M. Ecalle
Délégation do M . le conseiller Dumas

29 DÉCEMBRE 1899

Ecalle, Georges-Charles, 23 ans, dessi­
nateur en bijouterie, sur interpellation :

M . Ecalle. —  • En qualité d’ouvrier 
d'art ayant satisfait aux examens, je  n’ai 
fait qu’un an de service militaire.

J'ai fait ce service au 74* de ligne, en 
garnison à la caserne de la Pépinière, à 
Paris, du mois de novembre 1895 au mois 
de septembre 1896, date de ma •libéra­
tion.

Je faisais partie du 2“ bataillon dont le 
chef était le commandant Allard ; le 
commandant Esterhazy n’était plus alors, 
je  crois, lo major du régiment.

Il me paraissait être «  à la suite »  et ce 
n'est qu’accidentellement qu’il remplis­
sait les fonctions de major.

Le bureau de la compagnie m ’avait 
employé à divers travaux d’ornementa­
tion de peu d'importance; il s’agissait 
d’encacirej' des tal)leaux de service tels 
que états de tir, états de gymnastique, 
états de présents et d’absents à la oonif 
pagnie, etc... . .

Celte circonstaiiec parvenue ù la con- 
naissaiice du commandant Allard, déter­
mina cet officier supérieur, au mois de 
janvier 1896 à mo demander de donner 
deé leçons de dessin .à sa fille, ccquc j*ac- 
céptai. et ce dont je m'acquittai jusqu'à 
là lin de mou année de service. • ' •

En février ou mars, le commandant 
Esterhazy, renseigné sur mes aptitudes 
par le service de semaine du régiment, 
me fit appeler, dans la cour de la ca­
serne, et, après avoir obtenu de moi la 
réponse que j ’étais dessinateur, d m 'in­
vita à aller, le même jour, à midi, à son 

•domicile, 27, rue'de la Bienfaisance, où 
il désirait me commander un travail.

Je me rendis rue de la Bienfaisance.
Le commandant me montra deux 

• )!anches où se trouvaient représentées 
es diverses pièces d’un fusil, et, en ré­

duction, la figure du fusil lui-même; ces 
diverses figures paraissaient avoir été 
fixées au moyen d'un procédé méca­
nique {sans pouvoir préciser si c’était de 
la lithographie ou do la photogravure).

Chacune des feuilles avait environ 
soixante centimètres de large sur cin­
quante de haut.

Le commandant me fit connaître que 
1rs  dessins de ces planches représen- 
lifent un fusil autrif bien, auquel il avèlt 
apporté une amélioration, et il-s e  dit 
très pressé, craignant une chute très 
prochaine du cabinet, de soumettre son 
travail à M. Cavaignac, ministre , de la 
guerre.

Le commandant m 'ayant demandé de 
rej)roduirc ces deux planches, je  lui ai 
présenté quelques objections, en lui fai­
sant valoir qu’il s'agissait là de dessin 
linéaire et que je  ne connaissais que le 
de.ssin d ’ornement.

11 me demanda alors si parmi mes an­
ciens camarades de l'Ecole des arts déco­
ratifs ou parmi mes amis du régiment ou 
autres, il.nc.s'en trouverait pas un qui 
pourrait sc'cltarger de la partie du Ira-- 
yàil qui n’était pas dans mes aptitudes.

A-céttcquestion, j'a i répondu affirma- 
. üyem entet le commandant me confia 
Mps deux planches que je  portai à mon 
àrîïi M; G. Bousquet, actuellement- clèvo’ 
à FEcûle centrale c l demeurant i, rue de 
la Bienfaisaiicc.

M. Bousquet et moinous nous sommes 
m is.àj'œ uvre.et en Irois.Qu fluptr'e séan­
ces' nous avons terminé notre travail. J'ai 
rapporté aussitôt au commandant les 
planches et la reproduction que nous en 
avions faite.

DÛnia?. -T. Savez*yous,..si,,lc fusil 
représenté sur ces tableaux était un fusil 
étranger ou un fusil Lebel '?

M. Ecalle. —  J’avoue que je  ne puis 
être, très affirmatif sur ce point'. J'étais 
jeune soldat et, bien que connaissant le 
mécanisme du fusil Lebel, je  n'en avals 
cependant pas assez étudié les éléments 
pour savoir si les pièces démontées qui 
m'étaient représentées étaient celles du 
fusil Lebel ou de toute autre arme.

Ce que je  puis dire, cependant, c’est 
que l’aspect du dessin représentant, sur 
la planche, le fusil reconstitué, donnait 
l’idée du fusil Lebel, avec cette diffé­
rence que le magasin à cartouches avait, 
dans ce modèle nouveau, reçu une 
grande transformation- Les cartouches, 
au lieu d'être, comme dans le fusil Lebel, 
placées à la suite les unes des autres, 
paraissaient au contraire être réunies 
près de la détentC'.

M. Dumas. —  N'avez-vous pas fait 
d'autre travail pour le commandant Es­
terhazy et, notamment, n’avez-vous pas 
fatt de copies de brochures ou de manus­
crits ?

M . Ecalle. — Je n’ai jamais eu à copier 
de manuscrits pour le commandan , et 
jusqu'à la fin de mon service, il ne m'a 
plus confié qu’un seul travail, celui de 
reproduire sur le tableau noîi' de la salle 
des conférences, des figures représentant 
la trajectoire de balles ou autres projec­
tiles et que j ’étais chargé de dessiner 
d’après les figures d'une petite brochure 
imprimée qu'il m 'a remise et dont 
j ’ignore le titre.

Ce travail était destiné à servir à une 
conférence que le commandant devait 
faire aux officiers du régiment, et, de fait, 
aussitôt que mon travail fut terminé, j ’ai 
été porter le tableau noir dans la salle 
des conférences où j ’ai trouvé le colonel 
et les'‘â iitrës‘officiers déjà réunis.

M. Dumas. —  Savez-vous si votre ami 
Bousqupt pourrait nous renseigner.plus 

.exactement que vous sur la ■naturedu 
fusil que représentaient les tableaux ?

M. Ecalle.— Je ne sais pas. Cependant, 
il peut se faire que, s’étant chargé du des­
sin linéaire, il ait pu se rendre plus exac­
tement compte que moi-même de la 
nature des pièces qu’il a reproduites.

Lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclai'é persister dans sa déposition et a signé 
avec nous„

Signé : ECALLE.

Déposition de M. Bousquet
o  FÉVRIER 1899

L e  président. —  Vous rappelez-vous 
avoir fait, avec votre ami Georges Ecalle, 
la reproduction d’une planche contenant
10 dessin d’un fusil et de ses diverses 
pièces?

M. Bousquet. - - Vers ie mois de mars 
1896, mon ami Ecallo faisait son année 
de service à la caserne de laPéphiière,
11 m ’a demandé si je  voulais, l ’aider à 
faire un travail de dessin dont le com­
mandant Esterhazy lui avait demandé 
de se charger. Nous sommes allés l’un 
et l'autre chez le commandant Esterhazy 
qui nous a renus deux planühe^. aveo 
mission de les reproduire. Cbarune Je 
ces ploiicbes contenait le dessin d'ùn 
même fusil, à une. petite échelle, et le

dêssin du mécanisme de ce fusil à ■une 
plus grande échelle.

J'at fait le dessin tout entier d'une des 
planches et le lavis des deux, mon ami 
ne sachant pas faire ce dernier travail.

A  cette époque, je  n’avais pas encore 
fait mon service m ilitaire, et je  ne con­
naissais pas les armes de guerre. Au­
jourd'hui, par un souvenir rétrospectif, 
je  puis dire que le fusil dont il s'agit 
avait l’apparence du-fusil Lebel.

D'ailleurs, lorsqüe nous sommes allés] 
mon ami et moi, chez le commandant 
Esterhazy, cet officier nous a dit que ces 
dessins étaient le résultat d'une étude 
portant sur une modification qu'il se 
proposait d'apporter au fusil.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré per.Mster dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé: BOUSQUET.

D É P O S IT IO N
DE

N. le commandant Curé
SÉANCE DU 10 JANVIER 1S93

Déposition du général Guerrier
SÉANCE DU 25 JANVIER 1899

L e  président, — Vous avez été indiqué 
par la défense comme pouvant fournir 
des renseignements sur la conduite du 
commandant Esterhazy'?

L e  généra l Guerrier. — Le comman­
dant Esterhazy a été sous mes ordres pen­
dant dix-hiiit ou vingt mois, d'octobre 
1895 à mai bu. juin 1897, époque où il aété 
mis en non-activité pour in firm ité tem­
poraire. Je n'ai rien de'particulier à dire 
sur son compte.

Tous,les renseignements leconcernant 
•doivent;'sc'trouver au m inistère de la 
•guerre/où je  lésai transmis, quand il y  a 
eu lieu, par lavo ie  hiérarchique.

Je ne connais d'autre fait le concernant 
et qm 'va ille la  peine d’être*relevé, que le 
suivant.'':

Au moment de l'inspection gén*3rale 
de 1896. examinant les titres du com­
mandant Esterhazy et les comparant à 
ceux de sçs camarades, j'a i.é té  frappé 
partrne'in'scriptioTt sur ses- ôtats -de ser- 
vicè d'iine citation à Fcrdre de î'àrméô.

En -N'ôyant la date du fait auquel cette 
citation "se rapportait, j'ai été certain que 
cette inscription ne pouvait être justi­
fiée, par la raison péremptoire que cette 
affaire, qui avait été roallieuxcuxe, n’avait 
donné lieu à aucune citation pour per­
sonne.

J'en ai. rendu compte officiellement, et 
par la voie hiérarchique, à mes chefs qui 
ont transmis mon rapport au ministre, 
et le ministre a ordonné la radiaLtion de 
la cLtafion.

La lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persister dans sa <iéposttlon et a signé, 
avec nous.

Signé : Général GUERRIER.

D É P O S IT IO N

DE

M. le lieutenant-colonel Jeannel
directeur de l'E co le  d 'artillerie  

de Poitiers

SÉANCE DU 10 JANVIER 1899

L e  président. —  Vous avez été-en' 
1894 au 2* bureau de l ’état-major; Drey­
fus s'y trouvait également en qualité de 
stagidirè. Pouvez-vous nous dire quels 
ont été vos rappoi;ts avec lui?

L e  lieu tenant-colonel Jeannel. — II 
est venu une fois (je ne pourrais.indiquer 
la date) me soumettre un travail qu’il 
avait fait sur l'artillerie, en me priant de 
le lire.

Je lie  Fat fait qa ’àd itre. officieux, car 
je  n'avais aucune qualité officielle pour 
m'en occuper. Dreyfus n’était pas direc­
tement sous mes ordres.

Une autre fois j'a i pris part à une 
séance du jeu de la' guerre à laquelle il 
assistait’ également.

J’étais le chef de la section* technique 
du 2® bureau de l’état-major de l’armée.

En cette qualité j ’ai reçu trois exem­
plaires du nouveau Manuel de tir de l’ar­
tillerie qui venait d!être publié (je crois 
que c’était vers la fin du mois de juillet); 
un jour, vers onze heures et demie du 
matin, Dreyfus est venu me prier de lui 
prêter un de ces Manuels. Je Fai fait. Le 
document m ’a été rendu quarante-huit 
heures après.

•Ce document avait un caractère semi- 
confidentiel, il était destiné à n'è.tre com­
muniqué qu’aux officiers et n ’était pas 
dans le commerce.

Les trois exemplaires de ce ' Manuel 
étaient enfermés dans un tiroir fermant 
à clef, et dont j'avars.toujours la  clef sur 
moi.

C'était bien le Manuel de tir de l'artil­
lerie de campagne qui avait été adopté 
en mars 1894.

L e  président. —  Ayez-vous été en­
tendu par le Conseil de guerre do l'atîaire 
Dreyfus ?

L e  iieu t.-co lonel Jeannel. —  Non, je 
n’ai été entendu qu’à l ’instruction. Le 
commissaire du gouvernement m ’a pré­
venu que je  ne serais pas cité comme 
témoin.

Lecture faito. a})rés dicléo, le 'tc inoin  a dé­
claré per?iï>tei‘ dans >a-déposuion et*a signé 
avec nous.

Signe : L e  Usut^-colonel JEANNEL. •

L e  président.-
chef de bataillon

-Vous avez été,comme 
au 74* régiment d'in­

fanterie à Rouen, collègue du comman­
dant Esterhazy, et, en cette qualité, vous 
avez été appelé, en 1896, par le lieute­
nant-colonel Picquart, à lui donner des 
renseignements sur le commandant Es­
terhazy. Voudriez-vous nous dire quels 
souvenirs vous avez gardé de votre ar- 
cieii collègue, ainsi que dp votre entre­
vue avec M. Picquart?

L e  commandant Curé. — Person- 
néllement, je  n’ai jamais eu à me plain­
dre, en tant que camarade, du comman-

je n'avais pour 
-lui,'en ta-nt qu’homme pri'vé, qné 'fort 
peu de considération et d'esfime.

Un jour du printemps de 1896-, le heu- 
tenanl-colonel Picquart m'envoya, un 
télégramme fermé me priant de passer 
le lendemain à son bureau, au ministère 
de la guerre : j'étais à ce moment encore 
au 74®, à la Pépinière; il m 'est impossible 
de préciser la date à laquelle j'ai reçu ce 
télégramme que je  n'ai pas gardé : mais, 
comme-j'ai-été noram éa Fétat-ma,ior de 
Farmée le 2 mai 1896, je  puis affirm er 
en toute cerlitude que c'élait au moins 
quelques jours avant cette date.

Je me rendis donc, après avoir reçu ce 
télégramme, à l'invitation du lieutenant- 
colonel Picquart.

Picquart était un vieil ami à moi et je  
n’avais aucune raison de ne pas lui dire 
exactement mon sentiment sur le com- 
mandapt Esterhazy..

Lors donc, qu'après quelques banalités, 
il m'eut iiosé cette question :'•« Tü as 
dans ton régiment un commandant du 
nom d’Esterhazy. Entre.nous, et dè toi a 
moi, qu’èst-ce'que tu en pensés?» Je lui 
répondis en toute sincérité çt- en toute 
franchise que je  n’avais pour lui que 
fort peu do considération et d'estime-

si
. loü'clies et .suspectes 
cherchait pas à so'procurer des rôhse’ - 
gnements confidentiels.

Je lui répondis qu'Esterhazy.s'intéres- 
sait spécia cinent en effet aux questions 
d'artiJIerie et de lir ; qu’il était allé plu­
sieurs fois aux Gcoles à  feu , sur sa de­
mande; qu'il avait prié un jour un de no,s 
camarades- (le capitame Daguenet) de 
lui-prêter un document intéressant une 
question de tir d ’actualité, et que. je  
croyais qu'il avait fait copier ce docu­
ment par un soldat oui sèrvait.dû,plan­
ton à a salle des rapports et'dont j'ign o ­
rais le nom.

J’a.joulai qu'un jour il nr'av^t demandé 
à moi des renseignements, sans, impor­
tance d'ailleurs, .sur la mobidsation de 
Fa'nlïllérie, et comme je  .rDUtarquais que, 
pendant que je  parlais, Picquart semblait 
prendre-un intérêt très v if  à  mes paroles, 
j'a i le souvenir -de lui avo ir dit à ce m o­
ment : « Après tout, tout cela ne me pa­
raît pas bien im portant! »  A  quoi il ré­
pondit : «  Je te demarifâe bien pardon. 
C’est plus important que tu ne peux le

• penser. «  ■
Je n'ai pas bosoia .d’ajouter que j 'i ­

gnorais-absolument, à  ce moment, à 
quelle affaire se rapp'prtaient les qu es-: 
tions posées par le colojne) Picquart.

A  la lin de notre entretien, Picquart
• me demanda si je  pouvais lui doqncr de 
l’écriture d’Esterhazy. ;

Je lui répondis que je  'n’en avais p a s ,. 
et que,-malgré lé peu ' d^stim e que j ’a- 
vais pour lui, il me répugnait de ui ten- : 
dre un piège pour lui en demander. <• S i­
tu en as besoin, ajoutai-je, tu n'as qu'à ' 
en demander au colonel. -»

Quelques jours après, j ’étais.nommé à . 
l'état-major de l’armée.

Je rencontrai plusieurs fois le; colonel 
Picquart, soit au ministère, aoit au. Bois 
le matin.

Je mo souviens notamment qfu’nn jour, 
au Bois, l’ayant rencontré^, il m ’a de­
mandé' : «  Eh bien ! sais-tu ce que devient 
Esterhazy ? »

Je lui répondis que je  ne l ’avais jamais 
revu dépuis que j ’avais quitté le régi­
ment. «  Et toi, ajoutai-je, le soupçonnes- 
tu tou jours?»

Il me répondit : «  Je ne le soupçonne 
pas, j ’ai la certitude. »

Je me permis alors de lui d ire : «F a is  
bien attention et sois prudent.

»  Dans ces matières-là, il faut beau­
coup de preuves, et tu as affaire à plus 
fort que toi. »

Dès notre premier entretien, j'avais 
compris, d'après les questions posées 
par le lieutenant-coionel Picquart, qu'il 
était suspect à ses yeux.

Le prééident. —  Qu'entendez-vour. 
par ces mots : «  Sois prudent, tu as af­
faire... »  . •

Le commandant Curé. —  Je voulais 
simplement attirer l’attention du colonel 
Picquart sur la prudence que comman­
dait une enquête aussi délicate que celle - 
là, lorsqu’il s’agissait d’un homme que 
je  regardais comme très intelligent.

Le colonel Picquart, à la suite de noire 
premier entretien, me demanda à quelle 
époque le' commandant Esterhazy était 
allé aux écoles .à feu en 189-i.

Je lui répondis que je  ne me souvenais 
pas de la date, mais qu’il était facile de la 
retrouver dans la collection des rapports 
imprimés cmi étaient distribués chaqu e, 
jour au.x officiers du régiment.

Jo cherchai, en effet, chez mol- dans 
ma liasse'de rapports, 'celui où U était
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fait mention de l ’envoi, d’Esterhazy aux 
écoles à teu, et je  le îui portai le lende­
main au bureau. . ,

N'ayant pas trouvé le colonol Picquart 
à son bureau, je  le lui laissai dans une 
enveloppe, avec un mot.

.le dois ajouter en terminant que dans 
ces divers entretiens quo j'ai eus avec 
le colonel Picquart, il ne m ’a jamais dit 
de quoi il soupçonnait Esterhazy, et 
j'étais à mille lieues de supposer qu’il 
s’agissait de l'afTaire Dreyfus.

Demande par un conseiller. —  Nous 
vous donnons lecture d’une partie de 
l ’interrogatoire subi devant le capitaine 
Tavernier, rapporteur au 2® Conseil de 
guerre, le 30 septembre dernier, com­
mençant par ces mots : «  Je citerai tex­
tuellement les paroles de Curé...» et ter­
minant par ceux-ci : «  ... Je remerciai 
Curé de ses renseignements. »

■Veuillez faire connaître à la Cour si le 
langage que vous prête Picquart est 
exact?

L e  commandant Curé. —  Ce qui est
exact, ainsi que je l'ai dit tout à l’heure, 
c'est que j ’ai donné au colonel Picquart 
des renseignements défavorables sur 
Esterhazy; mais ses souvenirs le trom­
pent lorsqu’il parle des pressentiments 
que j ’aurais eus au sujet du motif pour 
lequel il m 'avait mande. Que je  n’aie pas 
été surpris de l ’entendre prononcer le 
nom d’Esterhazy, c’est possible et même 
probable. La situation d’Esterhazy per­
mettait de penser qu’une plainte eût été 
adressée au ministre à son sujet, et que 
le colonel Picquart fût chargé de procé­
der à une enquête.

Mais que j'aie pour ainsi dire devancé 
la pensée de Picquart, et que je  lui aie 
fourni, sans qu'il me les demandât, des 
renseignements de nature à le rendre 
suspect, ceci est tout a fait inexact, et les 
souvenirs du colonel Picquart le trom­
pent.

Demande par un conseiller. —  Le
nommé Ducasse a déclaré devant M. le 
juge d'instruction Fabre ce qui suit ;
«  Je me rappelle que Mlle de Comminges 
m 'a  dit que le commandant Curé était 
sorti du Conseil de guerre fort perplexe 
et fort étonné de vo ir qu’on condamnait 
Dreyfus ». Cela est-il exact?

L e  commandant Curé. —  Ce propos 
est absolument faux et n’a jamais été 
tenu par moi.

L e  président. —- Etiez-vous témoin au 
Conseil de guerre?

L e  commandant Curé. — J’étais juge 
suppléant; je  n'ai fait qu’assister aux 
débats, et je  n'ai pas pris part au déli­
béré.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : Commandant CURÉ.

Il v  eut une réclamation de la part du 
directeur du service géographique qui se 
plaignit d’avoir eu uno presse immobili­
sée inutilement la veille. Le sous-chef du 
troisième bureau, qui était alors le com­
mandant Picquart, demanda des explica­
tions à Dreyfus, et lui dit : «Pu isque 
c'est vous qui avez fait la houlette, vous 
irez vous expliquer avec le directeur du 
service géographique. »

L 'o fllcier titulaire du 3® bureau, qui 
était- chargé de cette partie du service, 
était le commandant Desprez, qui est en­
core aujourd’hui à l’état-major de l’ar­
mée.

Au 4® bureau, nous avons eu connais­
sance de tout le plan de transport de la 
concentration.

Nous avons même euà faire une étude 
de transports, pour laquelle nous pou­
vions consulter tous les documents qui 
avaient servi à l’établissement du plan 
en vigueur.

Pendant que nous étions au 2® bureau, 
Dreyfus fut chargé de faire une étude 
sur l’organisation de l'artillerie en A lle­
magne, en y ajoutant un parallèle entre 
cette organisation et rorganisatioii fran­
çaise.

Pour faire ce travail, il eut à sa dispo­
sition tous les documents du 2® bureau 
ot prit des renseignements au l« ‘‘bureau, 
pour pouvoir faire ce parallèle entre les 
deux organisations française et alle­
mande,

Acem om ent, on venait de réorganiser 
les régiments d’artillerie ; Dreyfus con­
naissait très bien la nouvelle organisa­
tion. Un après-midi, en venant au bu­
reau, il m§ dit avoir fait la route, depuis 
chez lui jusqu'au ministère, avec le colo­
nol Lefort, qui était chef du i "  bureau ; 
ce dernier lui avait donné des renseigne­
ments très précis sur la manière dont so 
mobiliseraient dorénavant les régiments 
d’artillerie.

L e  président. — Que pouvez-vous

cette écriture, aurait été aussi suspecte 
que l’orig ina l; et les mômes doutes sc 
seraient élevés sur le point de savoir si A  
était lo véritable auteur de la carte-télé­
gramme ainsi photographiée?

L e  capitaine Junck. —  La photogra- 
lie aurait donné identiquement l'écri-ph

nous dire en ce qui concerne la pièce dite 
p e lit bleu, et vos relations avec votre 
chef de service à ce sujet ?

L e  capitaine Junck. —  Vers le mois 
d’avril 1800, mais après mon arrivée au

D É P O S IT IO N
DE

M. le capitaine Junck
BÉANCE DU 11 FÉVRIER 1899

L e  président. —  Elliez-vous au bureau 
de statistique au m om ent où y  est ar­
rivé le bordereau, en 1804?

L e  capitaine JuncU. —  Non. J'étais à 
ce moment stagiaire dans un autre bu­
reau. J'ai été le camarade do promotion 
de Dreyfus ; nous avons été ensemble à 
l'Ecole de guerre et nous avons traversé 
ensemble les mêmes bureaux do l'état-

service des renseignements, le comman­
dant Lauth, alors capitaine, fut chargé, 
par noire chef, de photographier une 
carte-télégramme, que lui, Lauth, avait 
reconstituée quelque temps auparavant.

Il devait s’efforcer d’obtenir des épreu­
ves ne donnant plus trace de déchirures.

Lauth, après avoir pris l ’autorisation 
du chef, mo demanda de l'aider dans ce 
travail ; je  retouchai les clichés, d’abord 
au crayon, puis à l'aide de couleurs jaune 
ou rouge nous arrivâmes bien ainsi h 
faire disparaître à peu près les traces de 
déchirures ; mais cependant un examen 
attentif des épreuves permettait de les 
retrouver.

Comme co travail nous prenait beau­
coup de temps, je  dis à mon camarade 
Lauth qu'il nous était impossible d’ob­
tenir mieux, qu'il était inutile, par suite, 
de continuer nos essais, et que, pour ob­
tenir des épreuves tout à fait nettes, il 
faudrait s’adresser à un professionnel.

Lauth en Ht part au chef de service, et 
c'est alors quo se passa l'incident sui­
vant : Le lieutenant-colonel vint dans la 
pièce où nous travaillions et Lauth, lui 
montrant les épreuves obtenues, lui 
expliqua que nous ne pouvions pas obte­
nir mieux, ajoutant qu’il ne comprenait 
pas bien la nécessité de ce travail.

Lo lieutoiiant-colonel lui dit qu’il ne

ture du p e lit bleu : les conséquences, 
au point de vue de l ’écriture, auraient pu 
être celles qui ont été indiquées dans la 
question.

Question posée par un conseiller. —
Pour accréditer l’origine du pe lit bleu et 
faire croire que cepetit bleu était l’œuvre 
soit de A , soit de quelqu'un de ses colla­
borateurs, le colonel Picquart n'a-t-il pas 
tenu au coramcndant Lauth un propos 
qui aurait été entendu par vous ?

L e  capitaine Junck. —;U ne première 
fois, au cours de nos essais, mon cama­
rade Lauth était allé dans la pièce du 
colonel lui exposer les difficultés que 
nous rencontrions.

Il sortit de cette pièce en disant : «  Ja­
mais de la vie ! »  . .

Je lui demandai ce qui se passait : il 
me répondit que le colonel venait de lui 
dire que lui, Lauth, serait toujours la 
pour affirm er que ce télégramme avait 
bien été écrit par A . . , ,

Plus tard, lorsque le lieutenant-colonQl 
vint dans la pièce où nous travaillions, 
Lauth et moi, et au cours de la  scène que 
j'ai racontée plus haut, le lieutenant- 
colonel avait fait la môme remarque a 
Lauth et celui-ci lui répondit que ce 
n'était pas du tout l ’écriture de A.

Un autre jour, le colonel étant a se 
laver les mains, dans le couloir qui sépa­
rait sa pièce de la nôtre, tint le propos 
suivant : «  Ah ! ils ne veulent pas mar­
cher là-haut. Ils ne savent pas ce qui se 
prépare. Je leur forcerai le main. Une 
campagne terrible se prépare. »

Ceci devait se passer ün juillet ou com­
mencement août 1890.

L e  président. — A  quelle époque avez- 
vous fait les essais de photographie de la 
carte-télégramme ?

L e  capitain© Junck. •— Je ne puis pré­

rie) ; en outre, un exemplaire à part était 
destiné aux archives du corps d'armée.

J'ai conservé cet exemplaire pendant 
un temps assez long soit chez moi, soit à 
mnn bureau,

D'autre part, à la même époque, je 
voyais assez fréquemment à Rouen le 
commandant Esterhazy qui no m ’a ja ­
mais demandé ce document ou tout au­
tre renseignement ayant trait à des affai­
res qui pouvaient se traiter à l’état-ma- 
jo r du corps d'armée.

Lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : BOONE.

placés dans une caisse de fleurs chez la maî­
tresse de M. Boisandré. M® Tézenas avait été 
désigné au commandant commo défenseur

parti

D É P O S I T I O N

DE

Louise Périnet, femme Gérard
recueillie par M . le conseiller Dumas

16 DÉCEMBRE 1898

ciser d'une manière absolue, mais c’était 
dans le courant du mois d'avril 1896. 

C’était sûrement avant un voyage que 
dû faire dans le commencement de

Celle déposition a été recueillie p a r M . 
le conseiller Dumas dans une des salles 
de la Chambre crim inelle, mais en p ré ­
sence da seul conseiller délégué, par la 
Cour, et de son greffier.

Même observation pour la  déposition 
suivante, recueillie par le même conseil­
ler délégué, auprès de la  même personne, 
le 23 décembre 1808.

ftar rétat-major. — Le commandant est pa 
e 2 septembre pour la Belgique et, cinq jours

après, il e.st passé en Angleterre sur les 
tances de M. Strong.

ins-

Quel est ce M. Strong?
Mme Gérard. —  C'est un correspon­

dant de journaux anglais qui se trouvait 
souvent avec le commandant en compa­
gnie de deux autres Anglais, MM . Ghe- 
rold et Oscar W ilde.

M. Gherold était également un journa­
liste anglais.

Quant à M. Oscar W ilde, c’est celui 
dont la coudamualion a occupé l'opinion 
publique, et Mme Pays m ’a raconté avec 
quelques détails les faits qui ont motivé 
cette condamnation.

M. Dumas. —  Pourriez-vous nous in­
diquer le nom de la maîtresse de 
M. de Boisandré chez laquelle se trou­
vait le bonnet do bain ?

Mme Gérard. —  Je ne connais pas

été saisies 
Bertulus.

par M . le juged'instructioa

Un autre amant était un jeune homme da 
bonne famille, M. Max Touret (6, rueRoqué- 
pine), qui, d’uprès elle, aurait fait diverses 
courses relatives :i l ’affaire du commandant
avant la coin 
vant le Consei

rarution de ce dernier do­
do guerre; la mére de cô 

jeune homme en aurait fait également (tou­
jours d’aprôs Mmo Pays).

Mme Pays nous a affirmé que l ’ancienne 
concierge (celle qui nous a procédés dans la 
loge) n’avait pas tout raconté à M. le juge 
d’instruction Bertulus lorsqu’elle a été appelee 
à déposer devant ce magi.strat. Elle aurait pu 
dire qu’elle avait plusieurs fois reçu des pa­
piers â six ou sept heure.s du matin d uu 
monsieur qui la priait de les monter immé­
diatement et lui donnait cinq francs pour son 
déi'ungement. Et ce monsieur n’était autre 
que le général do Boisdeffre, avec une fausse 
bariic (toujours d’après Mmo Paya). Elle nous 
a dit aussi que le mari do la concierge avait 
été plusieurs fois place "Vendùme.

M. Dumas. —  Mme Pays ne voua

cette personne, ni no sais son adresse. 

M . Dumas, continuant la lecture:

J ai 
mai.

Question posée par un conseiller. —
N ’avez-vous pas vu M. Leblois venir au 
bureau des renseignements dans le cabi­
net de Picquart ; ces visites ont-elles été 
fréquentes et pouve^-yous indiquer a 
quelle date approximative elles auraient
eu lieu?  ̂ , ,  t ,.i • ^

L e  capitaine Junck. —  M. Leblois est 
venu fréquemment au service des ren­
seignements ; il m 'est impossible de pré­
ciser les époques.

Je sais que je  l’y  ai remarqué, dès mon 
entrée au service, à la fin de 1805, parce 
quo je  connaissais M. Leblois pour lui 
avoir été présenté en villô. La  première 
fois que je le vis, je  demandai à Lauth 
ce ciue M* Leblois venait faire au bu-

voulait pas être obligé de montrer l'ori­
ginal et qu’il voulait pouvoir dire que la

major.
Je ne pourrais rien vous dire en ce 

qui concerne la réception du bordereau 
par le bureau de statistique.

L© président. —  Pouvez-vous nous 
donner quelques renseignements sur le 
compte personnel de Dreyfus ; son atti­
tude, ses allures, sa manière d’être lais- 
saient-ejles pressentir le crime à raison 
duquel iî a été condamné ?

L e  capâtaine Junck. —  J’ai connu 
Dreyfus surtout à l ’occasion du service, 
ne le fréquentant pas en dehors du bu-

Quelquefois, en sortant du bureau, je  
l'a i accompagn.é, mais je  n’avais pas de 
relations suivies^ avec lui.

Je ne puis donc rien dire en ce qui 
concerne sa vie, f^n dehors du service, 
sauf peut-être quelques incidents au.x- 
qucls j ’ai assisté : je  veux parler d’un 
incident qui s’est passé un jour au Gnn- 
cuurs hippique.

J'avais accompaè;né Dreyfus depuis lo 
bureau, et, en arrivant au Concours 
hippique, nous avons croisé trois demi- 
mondaines qui nous; saluèrent.

Dreyfus leur répondit en soulevant son 
chapeau ; je  lui lis tout naturellement 
cette remarque : «  Eh bien! pour un 
père de fam ille, vous avez de jolies 
connaissances! »

Il me répondit que c’étaient des an­
ciennes amies et, en me désignant celle
<iui était de notre côté, ajouta qu’elle se 
nommait « la Valtcsse » ,  qu’elle possé­
dait un hôtel aux Champs-Elysées, dans 
lequel ■ elle donnait de jolies fêtes, où 
l'on rencontrait, de très jolies femmes et 
où l'on jdiLait.

D'une manière générale, Dreyfus fai­
sait étalage de sa fortune, prenant plaisir 
à nous raconter son installation, ses 
voyages. Jo me suis trouvé, pendant de 
longs mois, travaillant à côté de lui, et 
rien, chez lui, Défaisait prévoir qu’il pût 
se rendre coupable do trahison.

L© présid©nt. —  Avez-vous été appelé 
au procès Dreyfus? Avez-vous ou à vous 
en occuper?

L© capitaine Junck. —  Non. Je n'y ai 
pas été appelé comme témoin. Je n’au­
rais pu que donner des explications sur 
la nature des travaux auxquels nous 
avions été employés pendant notre stage. 
En ce <iui concerne la concentration, 
Dreyfus la connaissait très bien et étai 
capable de la dessiner sur une carte 
quelconque, comme la plupart de nous 
d'ailleurs.

Du reste, dans chacun des bureaux où 
nous passions, nous étions tenus au cou­
rant du service particulier des bureaux 
et les officiers des bureaux étaient char 
gés de nous faire des conférences sur les 
questions traitées dans ces bureaux.

Au 1®' bureau, j'ai collaboré avec Drey 
fus à la confection et au tirage des fasci 
culcs donnant l'ordre de bataille des ar 
mées.

Au 3® bureau, Dreyfus a été chargé de 
surveiller le tirage des instructions pour 
la couverture : mais au lieu do se rendre au 
service géographique, où une presse avait 
été immobilisée pour l'après-midi, il ae 
rendit à la lithograplne du service inté­
rieur de la guerre, où il Ht faire le tirage 
<lans les mômes conditions que celui do 
l'ordre de bataille, dont il a ôté question 
plus haut.

uèce avaitétéinterceptée à la poste, plio- 
ographiéc, puis remise en circulation.

Lauth lui lit remarquer que le timbre 
n’était pas oblitéré par le cachet de la 
30ste, quo, d'ailleurs, cette carte n’avait 
ias été mise à la poste, puisque les frag­
ments en avaient été trouvés dans un en­
droit que nous connaissions bien.

Le colonel demanda s’il ne serait pas 
possible d’obtenir de l'Administration 
des postes l'apposition d’un cachet à une 
date déjà passée. Lauth lui répondit qu'il 
qn doutait, qu'rl faudrait le faire deman­
der par M. Gribelin, qui était plus spé­
cialement en relations avec les fonction­
naires des postes.

Le lieutenant-colonel dit encore que, a 
propos de raffaire Dreyfus, les journaux 
avaient beaucoup trop' parlé de la cor­
beille à papier, qu'il ne voulait plus qu'il 
en fût question, que d'ailleurs il avait dit 
«  là-haut » que nous n'obtiendrions plus 
rien de ce côté. (Là-haut voulait dire 
l'état-major.)

En ce qui concerne l ’apposition d un 
cachet à date, il n’était pas nécessaire de 
faire apposer co cachet sur le p e lit 
bleu lui-même, mais de lo faire apposer 
sur unccarte-télégramme neuve, ou bien 
d’avoir une carte-télégramme ancienne 
ayant passé par la poste.

Jo dois d'ailleurs dire que ce travail 
n'a jamais été fait.

L e  colonel a simplement demandé à 
M. Gribelin s’il était possible d’obtenir de 
radministralion des postes l’apposition 
d’uii cachet à une date déjà passée.

Demande posé© par un conseiller. —  
Gette apposition, par la poste, d ’un tim­
bre antidaté aurait dû, pour produire un 
effet, entraîner la reproduction sur le 
télégramme de tout ce qui se trouvait 
sur le petit bleu, et aurait eu pour 
conséquence de laisser croire qu'à une 
date fausse,le télégrammciavait été mis a 
la poste, transmis ensuite au bureau des 
renseignements qui l ’avait fait photogra- 
iliior, puis remis au destinataire. Vcuil- 
ez vous expliquer à cet égard ?

L© capitain© Junck. —  Parfaitement. 
Co résultat aurait pu être obtenu de cette 
manière.

Question posé© par un conseiller. —
En un mot, la demande formulée par le 
colonel Picquart n’avait-clie pas pour 
but de substituer une photographie avec 
timbre à un prétendu original, qu'on au­
rait dit, ensuite, intercepté à la poste 
avec son timbre, photographié, puis 
rendu à laposte pour expédition au desti­
nataire?

L© capitain© Junck. —  C’est bien là 
le but poursuivi par le lieutenant-colo­
nel. Comme je l’ai dit plus haut, il vou­
lait pouvoir no pas montrer le p e lit bleu 
et le remplacer par une photographie; 
mais pour donner à cette photographie 
de l ’aullienticité, il fallait qu'on y v ît le 
cachet de la poste.

Question posé© par un conseiller. —  
Cotto photographie, eu admettant qu’elle 
eût été substituée au petit bleu — que 
l’on n’auruit pas montré — aurait tou­

que
reau. ,

Il me répondit que c était un ami du 
colonel Picquart et qu’il venait souvent
le voir. . .

Quand M. Leblois venait au minis­
tère, il était annoncé par le téléphone 
qui relie notre bureau à la loge du con­
cierge ; c’était le capitaine Valdant ou 
moi qui, le plus souvent, répondions à 
l'appel du téléphone. M. Leblois était 
introduit soit dans uno salle d attente, 
soit directement dans le bureau du chef 
de service.

Lecture faite, après dictée, lo témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : capitaine JUNCK.

Mm e Gérard. —  Le commandant Es- 
terliazy et Mme Pays sont venus habiter 
la maison dont je  suis la concierge le l®*' 
janvier 1806.

Lo bail était tout d’abord au nom de 
M. Esterhazy ; mais dans le courant de 
i'année dernière, le propriétaire a con­
senti à substituer M m e Pays à Esterhazy 
comme locataire. Après cette substitu­
tion, le bail ne devait avoir effet que jus- 

.qu’au 1®" janvier 1890, le gérant du pro­
priétaire se réservant à cette date de con­
tinuer à louer à Mme Pays de trois mois 
en trois mois.

Au commencement de mon entrée en 
fonctions comme concierge, je  n’ai pas 
d’abord connu beaucoup lo commandant 
ni Mme Pays.

Mais peu à peu je  suis entrée en rela­
tion avec eux et une certaine intimité 
s’était môme établie entre Mme Pays et 
moi. A  telles enseignes qu’il arrivait sou­
vent au commandant et à Mme Pays de 
dîner avec nous, dans la cuisine de la 
loge.

Nous avons même, le 14 août 1898, dé­
jeuné avec eux dans leur appartement 
qui est au prem ierétage, juste au-dessus 
do la loge.

Au cours de mes relations avec Mme 
Pays, celle-ci m ’a raconté bien des cho­
ses que j ’ai consignées dans un carnet 
que j'a i apporté et que je  suis prête à 
vous remettre. Co carnet contient à peu 

.près tout ce que je  sais sur l ’affaire Es­
terhazy.

(Le témoin remet le carnet.)
M. Dumas. —  Nous allons lire attenti­

vement ce carnet et nous vous invite­
rons, dans quelques jours, à venir nous 
fournir les explications que nous juge­
rons utiles sur les faits qui y  sont consi­
gnés.

Mme Gérard. —  Je suis à votre en-

D É P O S IT IO N
DE

M. le capitaine Valdant

C’est M. Strong qui apportait à Mme Pays 
sa correspondance ; ensuite la correspondance 
a été adressée à M. Ponchon de Saint-André 
(qui habite 22, rue Pigalle,et qui estun ancien 
amant de Mme Pays); après ilM.Max Touret; 
une seule fois ■ à Mme Caroline d’Entôgre 
(7, cité 'Véron, près la place Blanche), et en 
dernier lieu, à ma connaissance, à Mme 
Henry, 16, rue de Bruxelles.

Connaissez-vous Mme Henry ?
M m e Gérard. —  Mme Henry, qui est

tière disposition.

SÉANCE DU 23 DÉCEMBRE 1898

M. Dumas. —  J’ai examiné votre car­
net et je  vous en lis le contenu en vous 
demandant de me dire si c’est bien exact, 
et de compléter par vos indications les 
abréviations qu’il contient :

BÉANCE DU 12 JANVIER 1899

L e  président. —  N ’avez-vous pas en­
tendu, en 1800, l ’exclamation de Lauth?

L e  capitaine 'Valdant. A. une date 
que je  ne puis préciser, mais certaine­
ment avant les premiers jours de juin 
1896, j ’étais dans mon bureau, la porte 
ouverte, lorsque j'entendis le capitaine 
Lauth sortir du bureau du chef de ser­
vice, en disant à très haute vo ix  : « Ah ! 
ça. jamais de la vie ! »

Il rentra dans la pièce où je le suivis, 
attiré par cette exclamation. Je lui de­
mandai alors : «  Qu’est-cc que vous avez 
à crier comme cela? »

Il me répondit : «  Il veut que je  cer­
tifie que c ’est l’écriture de chose {sic). Je 
ne certifierai rien du tout. »

Comme l'affaire ne rentrait pas dans 
mon service,-que je  ne savais pas do

Le 13 août 1898, jour où le commandant et 
Mmo Pays sont sortis de prison, ils ont dit 
qu’il n’y avait pas de justice, car on les avait 
mis en liberté, alors qu’on savait très bien 
que c’étaient eux qui avaient fabriqué le faux 
Speranza ; que c était elle qui avait écrit la 
dépèche, sur l ’ordre du colonel du Paty do 
Clam, et que c’était du Paty lui-méme qui 
avait fait le faux signé Blanche, le tout pour 
perdre Picquart.

Au moment où le commandant et Mme 
Pays ont dit ces choses, ils étaient à table et 
mangeaient un poulet. I l était neuf heures du 
soir.

visée dans le carnet, n ’existe pas. Ge nom 
sert à désigner Mme Henncc lard qui ha­
bite ma maison,40, rue de Douai, où elle 
tient un magasin d'antiquités.

Cette dame avait habité pendant quel­
que temps le 16 do la rue do Bruxe les ; 
elle avait conservé de bonnes relations 
avec les concierges de cette maison où 
elle était appelée Mme Henry, du nom 
d’un monsieur avec lequel elle vivait 
alors.

Les concierges de la rue de Bruxelles 
ont consenti à recevoir et à lui remettre 
la correspondance arrivée à son ancien 
nom. Mme Hennechard avait été autre­
fois la maîtresse d’Esterhazy, alors qu’il 
était lieutenant.

a-t-elle pas donné d'autres détails sur ce 
point?

Mm© Gérard. —  Non.
M. Dumas. —  Comment s’appel­

lent vos prédécesseurs et où demeu­
rent-ils?

Mm e Gérard. — M. et Mme Ghoinet,7, 
cité Véron.

Le lendemain de la démission du mi­
nistre Cavaignac, mon mari est allé por­
ter une lettre au ministre de la guerre.

Sur interpellation, le  témoin ajoute : 

Cette lettre était d’Esterhazy et arrî-

M . Dumas, continuant:

Les lettres parties de Paris étaient adres­
sées à M. Newton. Le commandant se faisait 
appeler le comte de Bécourt en Belgique et en 
Angleterre. Mme Pays est partie pour l ’An­
gleterre le 22 octobre. Dès le 8 , les papiers im­
portants avaient été expédiés à M. Newton. 
Mme Pays emporte avec elle certains papiers 
cousus dans lo fond de son chapeau ; elle a 
emporté également la lettre éciite par Boi­
sandré au juge Manau, qu’Esterhazy a reco­
piée et envoyée le jour ae la rentrée de la 
Chambre, espérant du tumulte.

vait d’Angleterre. Elle avait été remise à 
mon mari par Mme Pays, avec la mission 
de la déposer chez le concierge du m i­
nistère de la guerre.

Elle était parvenue, à Mme Pays par 
l'entremise d’une des personnes qui 
étaient chargées de recevoir la corres­
pondance de Londres.

Mme Pays nous a encore dit que les 
articles parus sous le nom de D ix i 
étaient du commandant, mais qu’on les 
lui avait donnés tout rédigés pour les 
faire paraître, et que celui-ci n’était quo 
l ’instrument de l’état-major.

Sur interpellation :

Mmo Pays était à dîner chez nous,

Ici M m e Gérard déclare que son mari, 
surl’ordro deM m ePays,est allé chercher 
cette lettre chez M. de Boisandré et l'a 
remise à cette dernière sur le quai de la 
gare du Nord; et M. de Boisandré, en don­
nant à son mari la lettre dont il s’agit, 
lui a dit do bien recommander à Mme 
Pays de la cacher soigneusement.

M. Boisandré demeure 130,rue duFaubourg- 
Saint-Denis.

Mme Pays nous a un jour affirmé que le 
duc d’Orléans avait offert à Esterhazy de 
passer chez Ménélick peur aller commander 
par lù. Et un moment, Esterhazy espérait un 
changement de gouvernement, car il disait 
quo ce serait sa fortune.

Le commandant avait, au moment de son

lorsqu'elle a fait cette dernière commu­
nication ; mais elle n’y  a ajouté aucune 
explication et nous ne lui en avons pas 
demandé.

Le jour de l'arrestation du colonel 
Henry, il est arrivé trois messieurs, à 
deux heures du matin.

Le commandant était couché.
Mme Pays nous a dit que c’étaient trois 

officiers de l'état-major.
Le jour du suicide, les trois mêmes 

personnes sont revenues vo ir le com­
mandant qui est sorti derrière elles.

Lo commandant aurait été trouver du 
Paty et aurait eu avec lui un entretien 
do trois heures.

Mme Pays nous a dit : «  Faut-il qu’il 
(Henry) soit bête pour avoir avoué cela I »  
et elle a ajouté : « Nous savions bien qua 
c’était lui qui avait fait cette pièce. »

Le  témoin interpellé déclare avoir 
compris qu'il s’agissait de ce qu’on ap­
pelle le fa u x  Henry.

M . Dumas, continuant la lecture :

Conseil d’enquête, fe in td ’avoir un autre dom i­
cile. Il avait payé lo concierge de la  rue

quoi il s'agissait, je  suis rentré dans mon 
bureau sans en demander davantage.

L© président. —  Avez-vous vu entrer
souvent M. Leblois au bureau?

L© capitain© "Valdant. —  Le  téléphone 
était placé dans ma pièce; c’était par 
conséquent presque toujours moi qui ré­
pondais aux appels.

oÎT-ic?! rtim i niC’est ainsi que j ’ai été conduit très fré­
quemment à donner l ’ordre de faire 
monter M. Leblois.

L e  président. — A  quelle époque so 
indicatiou ? Est-ce au i®'" se-placc cette 

mestre de 1896 ou plus tard ?
L© capitain© Valdant. —  C’est pen­

dant lo 1“  semestre. Pendant le second 
semestre do 1806, j'a i été très fréquem­
ment absent du bureau, notamment pen­
dant le mois de juin (où j ’ai été à Vichy), 
pendant la deuxième quinzaine d'août et 
enfin de la fin d'octobre au 15 novembre 
dernier.

Lecture faite, après dictée. le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : Capitaine V A LD A N T .

M. Dumas. —  Le commandant et M lle 
Pays étaient-ils à tablo chez eux ou dans 
votre loge ?

Mm© Gérard. —  Ils étaient dans leur 
appartement. J'étais allée chercher leur 
dîner et j'avais préparé leur table. Mon 
mari était présent. La loge était gardée 
par une jeune femme que j ’ai l ’habitude 
d’employer pour les besoins de mon ser­
vice.

M . Dumas. — Ne faites-vous pas er­
reur ?

Les époux Tournois nous ont déclaré 
avoir entendu les mêmes paroles de Mme 
Pays.

M m e Gérard. —  Non.
Mme Pays a parlé une seconde fois du 

rôle qu’elle a joué dans les faux Speranza 
et Blanche. C'était dans la loge, en pré- 

' sence des époux Tournois, un soir, en­
tre le 11 et le 25 septembre.

Le commandant n’était pas là.
M . Dumas, continuant la lecture du 

carnet :

Blanche, 73, Mur qu’il dise qu’il habitait 
cette maison. Et ce concierge lui apportait 
ses lettres. Gela s’est produit pendant trois 
semaines.

Un jour, il s’cst passé une scène terrible 
entre le commandant et Mme Pays.

Le dimanche 21 août, Mme Pays menaçait 
le commandant d’aller trouver ia ministre 
et de tout lui dire. Lui la suppliait à genoux 
de n’en rien faire.

Ce qui avait mis Mme Pays dans cette fu­
reur ^eat qu’elle avait surpris le comman­
dant consultant l ’indicateur des chemins de 
fer pour l ’étranger ; elle l ’a appelé : «  Sans 
cœur 1 lâche ! canaille I » devant moi.

Un jour elle nous a avoué avoir donné un 
démenti à M. Autant au Conseil de guerre, 
alora cependant qu’elle ne disait pas la 
vérité.

Déposition de M. Boone
SÉANCE DU 23 JANVIER 1899

jour.s reproduit l'écriture du petit bleu. 
Or, l ’original du petit bleu est suspect,
parce que l'écriture ne semble pas éma­
ner de A , alors qu’elle a été présentée
par Picquart comme émanant do ce der­
nier.

L'a photographie, qui aurait reproduit

L e  président.— Vous avez été indiqué 
par le ministère de la guerre comme pou­
vant déposer comme témoin dans l’af­
faire que nous instruisons. Voudriez- 
vous donner à la Cour les renseigne­
ments que vous avez? . . .

M. Boone. —  En 1894, j'étais a 1 état- 
m ajor du 3® corps d’armée, à Rouen ; au 
printemps 1894, l’état-major du corps

Le 14 août, en déjeunant, le commandant a 
parlé de nouveau de ces choses.

Il a dit que c’était le ministre de la guerre 
Cavaignac qui avait donné l ’ordre de les faire 
renvoyer des lins de la poursuite, pour no 
p^s perdre lo colonel du Paty de Glum, son 
parent.

Dans le commencement de juillet, il nous a 
dit dans notre cuisine que (Javaignac se dé­
barrasserait de lui pour pouvoir sauver les 
auti’es.

Dans une conversation, Mme Pays a dit 
qu’il n’avait jamais existe do dame voilée ;
que toutes les' pièces lui avaient été remises 

I-In PiifV de ClHtn !par du Paty de Clam ; que tous les jours, du­
rant les mois de novembre et de décembre, 
elle avait des conciliabules avec du Paty, soit 
au pont Alexandre III, soit devant les Inva­
lides; qu’une fois du Paty lui avait d it: 
« Vous savez, madame, on a bientôt fait do
RO débarrasser d’une femme, si vous veniez 
raconter co que nous faisons. » ;  qu’elle avait 
eu plusieurs entrevues avec le général do 
Boisdeffre, aux Champs-Elysées, à minuit ou 
une heure du matin.

Une fois, en quittant le général de Bois­
deffre, elle est allee au ministère de la guerre ; 
elle avait eu plusieurs entretiens avec les gé­
néraux Mercier ot de Pellieux, toujours en 
secret.

M . Dumas. —  Pouvez-vous nous four­
nir quelques renseignements sur cette 
dernière indication?

Mme Gérard. —  Jo fais allusion à ce 
que m ’a raconté à ce sujet Mme Pays 
elle-même.

M. Autant est lo gérant de la maison 
et c’est à lui que le commandant se serait 
adressé pour faire passer son bail sur la 
tête de Mme Pays ; il lui aurait écrit à 
deux reprises à cet effet.

Lo fils de M. Autant aurait remis les 
deux lettres d'Esterhazy à M. Stock qui 
les aurait données au Figaro.

M. Autant hésitait à faire droit à la 
demande d’Esterhazy et Mme Pays s’est 
alors décidée à aller le voir. Au cours de 
l'entretien qu’elle a eu avec lui, elle lui 
aurait dit : «  Je ne sais pas si je  par­
viendrai à empêcher le commandant de 
se tuer chez moi. »

C’est là, probablement, les faits à rai­
son desquels M. Autant a été appelé à 
déposer devant lo Gonseil de guerre qui 
a jugé Esterhazy ; et c’est sur ces faits 
que Mme Pays a déclaré lu iavoir infligé, 
bien à tort, un démenti. J’ajoute que les 
craintes de Mme Pays étaient sincères, 
la suite de mon carnet l ’indique.

M . Dumas, continuant la lecture du 
carnet :

Quand Mme Pays est rentré© de I.ondres 
le 19 novembre, elle est revenue par Le Havre 
avec un sollicitor anglais qui s’appelle Pleyt 
et sa maîtresse.

Ces derniers sont repartis le 31, à 6  h. 50 du 
soir. Le 20, Mme Pays nous a dit que le 
commandant avait gagné 10,000 francs dans 
son procès avec VObserver et avait obtenu 
10,0CK3 autres francs contre l ’auteur d’une 
chanson faite contre lui et le directeur d’un 
café-concert où cette chanson avait été chan- 
tç0

Le 21, â 11 h. 1/3, elle nous a nommé lea 
auteurs du bordereau, et le soir, à 10 heures, 
elle nous a dit que, pour que Christian ne 
puisse rien toucher de son argent, le com­
mandant avait fait une fausse vente du livrg 
qu’il faisait paraître à MM. Fayard et Boi­
sandré et M. Fayard lui aurait, d’après elle, 
versé 10,000 francs.

Une fois, elle n’avait eu que lo temps d’en­
lever des mains du commandant une lîole de 
loison ; â chaque instant elle était obligée do 
c surveiller.

Elle nous a dit que le bail n’avait ete mis 
sur son nom à elle que sur les conseils du 
général de Pellieux pour qu’on ne pût pas 
reprocher au commandant de loger une 
femme.

d'armée a reçu la collection des Manuels 
do tir à destination de la brigade d artil­
lerie du corps d'armée.

Ces Manuels ont été envoyés à Ver­
sailles (garnison de la brigade d'artille-

M. Dumas. —  Avez-vous vu quelque­
fois M. du Paty venir vo ir le comman­
dant ou Mme Pays?

Mme Gérard. —  Non.
M- Dumas, continuant la lecture ;
Les papiers qui étaient importants pour lo 

commandant ou Mme Pays ont été cachés 
dans un bonnet de bains en caoutchouc, et

Vous a-t-elle fait savoir comment elle 
avait connu ces conseils du général de 
Pellieux?

Mm© Gérard. —  Elle les avait reçus 
directement de ce général qu’elle était 
allée vo ir plusieurs fois au cours de l ’en­
quête contre le commandant avant sa 
comparution devant le Conseil de guerre.

M . Dumas, continuant la lecture du 
carnet :

Mme Pays a plusieurs amants, dont un est 
à Orléans...

L e  témoin ajoute quo cet amant s’est 
marié mardi dernier 20  décembre, et 
Mme Pays nous dit avoir reçu de lui 
une certaine somme d’argent en échange 
des lettres qu'il lui avait adressées de­
puis le 12 jiiil et 1808. E llea ajouté qu’elle 
aurait reçu une somme plus forte si elle 
avait pu restituer en même temps les let­
tres écrites antérieurement et qui ont

Puisque Mme Pays vous a désigné les 
auteurs du bordereau, quelles personnes 
vous a-t-elle nommées ?

Mme Gérard —  Le  colonel Henry et 
le colonel Sandherr.

Mme Pays ne m 'a jamais dit que le 
commandant ait participé au bordereau ; 
elle se garde bien d’ailleurs de dire quoi 
que ce soit qui puisse compromettre le 
commandant; elle s’évertue, au con­
traire, à le défendre de son mieux, en 
toute circonstance.

Elle ne cache pas les sentiments de re­
connaissance qui la lient envers lui ; elle 
lui sait gré de 'avoir tirée de la fâcheuse 
situation dans laquelle elle se trouvait : 
avant de connaître Esterhazy, elle occu­
pait une chambre garnie rue Victor- 
Massé et vivait au jour le jou r; c’est lui 
qui l'a installée dans un appartement et 
lui a acheté un mobilier.

Le  commandant no m ’a jamais non 
plus parlé du bordereau et personnelle-1 
ment je  ne sais rien au sujet de cette ; 
pièce. ;

M. Dumas.— M m e Tournois que nous) 
avons entendue dernièrement, nous a, 
dit cependant que vous lui auriez dé­
claré avoir vu les papiers d’Esterhazy et 
croire que celui-ci avait écrit le borde­
reau par ordre. Vous auriez mêmeajouté 
que pour cela on payait au commandant 
2,000 francs par mois ? I

Mm© Gérard. —  Mme Tournois a fait 
une confusion. i

J'ai pu lui parler de papiers quo j ’avais 
entre les mains, car Mme Pays , le 
20  août, nous en avait remis un certain 
nombre, en priant mon mari de les d é - , 
poser dans i appartement de Mme Hen- ] 
nechard, ce que mon mari a fait avec 
Mmo Pays ; mais je  n’aî  plus ces pa- 
ûers et n'ai pu par conséquent en viser 
e contenu dans uno conversation avec 

Mme Tournois.
D'autre part, j'a i bien pu dire à cette

dernière que, dans notre opinion, Es-I
terliazv avait dû tremper dans l’affaire 
du bordereau, mais c’était là une impres­
sion toute personnelle et qui ne reposait 
sur aucun fait précis.

Quant aux 2,000 francs par mois payés 
Esterhazy, je lui en ai parlé au mo-

ment où nous expliquions en quoi con­
sistait la pièce que le colonel Picquart 
est accusé d’avoir fabriquée.

Dans cette pièce,Esterhazy est menacé 
do perdre l ’indemnité mensuelle qu’ il 
recevait et qu’on disait être de 2,(XX) 
francs.

Une chose me revient en mémoire ! 
c’est que, lo lendemain de sa sortie de 
Saint-Lazare, Mme Payss nous disait 
qu'elle savait bien qu’elle était passible 
de cinq ans de travaux forcés, m ais' 
qu’elle ne se serait pas laissé condamner 
sans faire prendre les plumes d’autru-V
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che, comme elle disait à cliaquo instant.
M . Dumas,continuant la lecture du car­

net :
Elle a un jour affirmé une chose qui nous 

paraît extraordinaire ; c’est au sujet dç la 
mort d’IIenry..

Elle nous a dit qu’il ne s’était pas du tout 
Buicido, qu’ello savait bien que c’était une 
comédie montée pour tromper les dreyfusards, 
et que c’était pour cela qu’on n’avait pas fait 
l ’autopsie.

Elle neps a, ca jour-là ménte, nommé celui 
qui lui avait dit la chose ; mais je ne me le 
rappelle pas.

Le lenaemain de la comparution du com­
mandant devant le Conseil d’enquéte, j ’ai vu 
sur la cheminée de la chambre à coucher 
une lettre do Christian disant son fait à son 
oncle. J’ai vu aussi deux télégrammes de 
M. Tézenas ; dans l’un, il disait que deux 
dépêches lui étaient revenues, dont 1 une avait 
été envoyée, à sa mère, et que c’était une 
grande iqqirudence.

J’ai tenu dans mes mains une lettre du 
colonel Kerdrain qui lui disait : «  Soyez sans 
crainte. Noua ferons notre possible pour vous 
tirer de là. »

Quant au colonel Henry, je l ’ai vu venir 
deux fois chez Mme Paya.

(L e  témoin ajoute qu’une de ces visites 
a eu lieu au moment de son duel avec 
Picquart; elle ne peut préciser si l’autre 
visite a été antérieure ou postérieure à 
celle-là.)

Au sujetde la mise en réforme du comman­
dant, Mine Pays dit qu’on l’avait accablée 
(en accumulant contre elle les plus mauvais 
renseignements); qu’il y  avait contre elle un 
immense dossier de la police et que c’était 
pour elle quo le commandant avait été mis 
en réforme.

Le jour de la première comparution du 
commandant devant le Conseil d’enquéte, 
Mme Pays est partie à Quiberville avec son 
amant Slax Touret, et elle est rentrée le 
lundi; elle u pour autre amant un sénateur, 
M. Garran de Balzan, et en outre, elle fai­
sait, suivant son expression, dos hommes 
chez une certaine Mariette qui demeurait cité 
Gaillard, où une fois le commandant est allé 
la chercher et lui a flanqué une volée de 
coups de canne parce qu il connaissait la 
réputation de cette femme...

Le commandant nous a affirmé, dans le 
courant du mois de juin, qu’il avait été pré­
venu par l ’état-major, au mois d’aoùt, c u’il 
allait être dénoncé comme ayant écrit le nor- 
dereau; et dans le même mois, il nous a dit 
que toutes les lettres à Mme de Boulancy 
étaient bien de lui, et qu’elles étaient bien 
telles qu’il les avait écrites ; que les experts 
ne savaient pas leur métier, et qu’ils avaient 
Âté payés pour dire qu’il y  avait une falsifi­
cation au sujet de celle qui parle de uhlans 
auxquels, ajoutait-il, il voudrait que laFrance 
appartînt.

M . Dumas. —  Le commandant vous 
a-t-il désigné l ’officier d’état-major qui 
l ’avait prévenu?

M m e Gérard. —  Non.
II nous revient encore une chose en 

mémoire. C’est que le commandant et 
M m e Pays ont dit plusieurs fois, devant 
moi et mon mari, que cela ne les déran­
geait nullement que Dreyfus revînt en 
France, car il savait bien qu’il (Dreyfus) 
était innocent.

M . Dumas. —  Le commandant vous 
a-t-il dit sur quoi il sc fondait pour affir­
m er l’innocence de Dreyfus ?

Mme Gérard. —  Mon mari a fait ob­
server qu’il était bien malheureux que 
cet homme soit à l ’île du Diable, s’il n’est 
pas coupable, et il a demandé au com­
mandant quel était, alors, l ’auteur du 
bordereau?

A  cette question, lo commandant n’a 
pas répondu nettement.

Toutes les fois, d ’ailleurs, que la con­
versation tombait sur le bordereau, le 
commandant et Mmo Pays éludaient la 
question et prenaient des faux-fuyants.

Quand le commandant a donné une 
roulée, scion lui, au colonel Picquart, et 
qu'appelé devant le commissaire de po­
lice il a dû porter la canne dont il s’était 
servi, je  suis sûre que la canne qui a été 
déposée n'est pas celle qu’il avait eue ce 
jour-là, mais une canne qui a été ache­
tée par Mme Pays, lo jour mémo de la 
comparution devant le commissaire.

Elle l’a achetée passage du Havre, et 
mon mari, la veille, avait trotté dans 
plusieurs magasins pour en trouver une 
identique mais non plombée. C’est mou 
mari qui a abîmé le bout de la canne 
achetée, pour faire croire qu’elle avait 
servi.

M . Dumas. —  Vous n’avez rien à ajou­
ter?

M m e Gérard. ~  Non.
Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­

claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : Louise PÉ R IN E T, 
femme Gérard.

Déposition de Mme Tournois
Mm e Tournois. —  Après mon ma­

riage avec M. Tournois, il y  a trois ans, 
je  suis venue tenir le magasin de bijou­
terie qu'avait mon mari dans un local 
du rez-de-chaussée du 49 de la rue do 
Douai. Notre logement particulier était 
également dans la maison.

Je connaissais le commandant Ester­
hazy et Mme Pays, quo jo voyais très

souvent l ’un et l’autre passer devant la 
porte de mon magasin, et que je rencon­
trais quelquefois daris la loge de la 
concierge.

Je suis même allée, de temps à autre, 
chez Mme Pays, lui porter des bijoux 
([u’elle nous avait donnés à réparer. Mais 
CCS rciations étaient trop superficielles 
pour amener entre Mme Pays et moi 
des confidences ; et lorsque, en rentrant 
de la promenade, nous passions, mon 
mari et moi, par la loge, et y trouvions 
ie commandant et Mm e Pays, nous ar­
rivions au milieu d ’une conversatiop 
que notre présence avait pour effet de 
faire cesser.

Cependant, un soir (c’était, je  crois, 
quelques jours après sa sortie de Saint- 
Lazare), Mme Pays était dans un tel état 
d’irritation qu'elle n'a pas craint de par­
ler devant nous.

Elle s’indignait contre le colonel du 
Paty de Clam, qui avait osé prétendre 
devant le juge d'instruction qu’il ne la 
connaissait pas et ne l ’avait jamais vue, 
alors cependant qu’elle affirmait avoir 
été plusieurs fois chez lui, où elle se pré­
sentait, sous un pseudonyme et avec un 
titre d’emprunt, où M m e du Paty l ’ac­
cueillait devant son personnel domes­
tique en se livrant à son égard à des ma­
nifestations amicales, pour donner le 
change ; alors qu’elle avait été plusieurs 
fois dans divers quartiers de Paris, que 
je  ne puis pas très bien préciser, à des 
rendez-vous que lui donnait du Paty.

C’est au cours de cette sortie que J’ai 
entendu Mme Pays dire qu'elle avait 
écrit sous la dictée de du Paty, soit la 
lettre Speranza , soit lo télégramme 
Blanche —  je  ne sais plus au juste —  
et que celui des deux documents qui 
n ’avait pas été écrit par elle, l'avait été 
par du Paty.

C'est la seule conversation que j ’ai en­
tendu tenir à Mme Pays, touchant cette 
affaire ; nous avons vu souvent Esterhazy 
et Mme Pays dîner dans la loge avec les 
concierges; nous entrions pour prendre 
notre courrier, mais sans nous arrêter.

M . le  conseiller Dum as..—  Mme Pays 
ne vous a-t-ellejamais parlé de l ’affttirequi 
am otivé la comparution de M. Esterhazy 
devant le Conseil d’enquête?

M m e Tournois. — Non. Je n’ai rien 
entendu d’elle à ce sujet. Mais la con­
cierge, Mme Gérard, m ’a dit qu’elle avait 
vu des papiers d'Esterhazy auxquels elle 
ne comprenait pas grand’chose, qu'Es­
terhazy avait écrit le bordereau, mais 
par ordre, et que, pour cela, on lui payait
2 ,0 0 0  francs par mois.

M. Dumas. —  Savez-vous ce qu’on dé­
signe par «  bordereau ? »

M m e Tournois. —  Oui, c’est la pièce 
qu’a écrite Esterhazy en imitant l'écri­
ture de Dreyfus.

M . Dumas. —  Etes-vous au courant 
des visites que recevait Esterhazy ?

Mme Tournois. —  On ue pouvait pas 
voir de notre magasin, ni de notre ap­
partement, les personnages qui entraient 
chez Esterhazy.

La lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persister dans sa déposition et a sigoé 
avec nous.

Signé ; Mme TOURNOIS.
-•I»

Déposition de M. Tournois
M. Tournois. —  J’étais déjà installé 

comme horloger au 49 de la rue de 
Douai, lorsque la demoiselle Pays et le 
commandant Esterhazy sont venus habi­
ter la maison. Je suis resté très long­
temps sans parler à ces nouveaux loca­
taires. La  première fois qu’Esterhazy m ’a 
adressé la parole, c’est un jour où, en 
sortant de la maison avec Mmo Pays, il 
a vu  à ma devanture une montre dont il 
m ’n demandé le prix.

Plusieurs mois se sont écoulés sans 
que j ’aie eu l'occasion d'adresser la parole 
à Esterhazy; j'avais plus souvent 'occa­
sion de vo ir Mme Pays, qui m ’apportait 
scs bijoux à réparer, et plusieurs fois, 
dans la loge des concierges, nous avons 
échangé quelques paroles, jusque-là 
sans importance.

Après leur sortie de prison, étant entré 
un soir avec ma femme dans la loge de 
la concierge, j ’ai entendu Mme Pays 
s’emporter contre le colonel du Paty do 
Clam et d’autres personnes, qu’elle ne 
désignait pas, auxquelles elle reprochait 
d’avoir abandonné le commandant au 
lieu de continuer à le défendre, comme 
elles l'avaient fait jusque-là.

Elle témoignait son mécontentement 
envers du Paty de Clam, qui avait re­
fusé de la reconnaître devant le juge 
d'instruction. Elle a dit alors quo, plu­
sieurs fois, elle avait été reçue chez lui 
par du Paty, et qu'elle serait en mesure 
d’indiquer comment son appartement est 
aménagé et quel en est l ’ameublement.

Elle a parlé do divers rendez-vous 
qu'elle avait eus avec lui, notamment à 
Montmartre, et m ’a révélé que c’est elle- 
même qui, sous la dictée de du Paty, a 
écrit l ’un des deux documents signés 
Blanche et Speranza.

Voyant Mme Pays en veine de confi­
dences, je  mo suis risqué à lui demander 
qui avait fait le bordereau ; mais, à ma 
question, elle s’est aussitôt ressaisie et 
m ’a répondu, en termes très vagues, que 
le colonel Henry, s’il n'était pas mort, 
pourrait donner des éclaicissements. Sur 
quoi, elle a rompu la conversation sur ce 
sujet et a passé à un autre ordre d’idées.

A  partir de ce moment, j ’ai revu plu­
sieurs fois Mme Pays ; mais jamais plus 
elle ne m ’a parlé de l ’affaire.

Je dois, en terminant, vous faire con­
naître que le commandant Esterhazy dî­
nait souvent chez Mme Pays, mais n’y 
couchait presque jamais.

Il en sortait entre onze heures et onze 
heures et demie,accompagné de son cou­
sin Esterhazy tant qu ils ont vécu en 
bonne intelligence. Une autre personne, 
de trente à trente-cinq ans, que je  ne 
connais pas, était quelquefois avec eux.

Je ne puis pas vous renseigner sur les 
visites que recevait Esterhazy, au mo­
ment de son procès devant le Conseil de 
guerre, car je  ne connaissais que très peu 
Esterhazy, et ne me préoccupais pas des 
visites qu’il pouvait recevoir.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé ; TOURNOIS.

Déposition de M. Paléolofue
SÉANCE DU 9 JANVIER 1899

Le président.— Le ministère des af­
faires étrangères a eu connaissance, dès 
le début de l'affaire Dreyfus, de certains 
documents de nature à incriminer ce 
dernier et à établir sa culpabilité. Vou­
driez-vous et pourriez-vous vous expli­
quer à cet égard ?

M. Paléologue.— Le 2 novembre 1894, 
l ’agent étranger B adressait à son gou­
vernement une communication qui aété 
ainsi traduite au ministère des affaires 
étrangères et qui portait :

«  Si le capitaine Dreyfus n'a pas eu do 
relations avec vous là-bas, il convien­
drait de charger l ’ambassadeur de pu­
blier un démenti officiel, afin d’éviter 
les commentaires de la presse. »

Sur la dernière partie de co télé­
gramme, il y  eut, pendant quelques 
jours, une certaine indécision. La  tra­
duction suivante fut suggérée : «  dé­
menti o ffic ie l ; notre émissaire prévenu. »

Aux archives des affaires étrangères, 
le seul texte que nous ayons et qui n’ait 
jamais été changé porte la mention ; 
«  A fin  d'éviter les commentaires de la 
presse. »

Ce document a été remis au colonel 
Sandherr, entre les mains do qui je  l'ai 
vu, et à qui j ’en al parlé à diverses re­
prises.

Je ne puis pas affirmer par qui cette 
pièce a été remise au service des rensei­
gnements : les relations entre ce service 
et nous étaient, à ce moment, très fré­
quentes, presque journalières. 11 serait 
ïossible que le capitaine Matton eût été 
'organe de cette transmission. Le colonel 

Sandherr lui-môme venait, du reste, fré­
quemment. dans nos bureaux, et j ’ai eu 
la possibilité de l ’en entretenir!

Le texte du télégramme, tel qu’il a été 
donné ci-dessus, est parfaitement exact ; 
il s’est trouvé confirmé ultérieurement 
par des circonstances qui ont permis d’en 
contrôler l ’exactitude.

Au mois de septembre ou d’octobre 1897, 
j'eus l'occasion do revoir le colonel Henry, 
au moment où l'on recommençait à par­
ler de l’affaire Dreyfus ; je  mis la conver­
sation sur le télégramme du 2  novembre 
1894; je  lui en rappelai l ’ importance en 
raison particulièrement do a date, l'a- 
jeiit B n’ayant pu savoir le 2 novem- 
)re (lendemain du jour où l ’arrestation 

de Dreyfus a été connue) si l ’inculpé 
avait fait des aveux ; Henry me répon­
dit quo le document lui semblait de peu 
d’importance étant données les pièces 
accumulées d’autre part contre Dreyfus.

II me signala, ce jour-là, l'existence 
au dossier d’une lettre do l ’agent B, 
dans laquelle Dreyfus serait nominati­
vement désigné (cette pièce était le faux 
Henry); il me la montra d’ailleurs.

Le 17 novembre 1897, je fus chargé 
par le ministre des affaires étrangères 
d’aller communiquer au ministère do la 
guerre :

1“ Une déclaration de l ’ambassadeur 
d'Allemagne, aux tei’mes do laquelle 
l'attaché militaire a llem and, colonel 
Schwartzkoppen, protestait, sur l'hon- 
iicur, n’avoir jamais eu, directement ou 
indirectement, aucunes relations avec 
Dreyfus ;

2“ Une dépêche émanant d’un repré­
sentant de la République à l ’étranger, et 
tendant à indiquer que, d ’une part, 
Schwartzkojïpen n’avait pas eu de rela­
tions avec Dreyfus et, d’autro part, que 
le gouvernement allemand ignorait na­
turellement s’il avait eu quelque relation 
suspecte avec un agent d’une autre puis­
sance.

Le colonel Henry, à qui je  communi­
quai ces renseignements, déclara :

«  Mais nous n’avons jamais dit que 
Dreyfus eût des rapports directs avec 
l'ambassailc (l’Allemagne. Vous gavez 
bien que B était l interinédiaire. »

A  (juoi je  répondis :
Que faites-vous alors dn télégramme 

du 2 novembre 1894?»
Pour me convaincre, il m'annonça 

qu)il allait me montrer différentes pièces, 
et il ouvrit son coffre-fort.

Il venait d’étaler des documents, lors­
que le général Gonse entra.

Je répétai au général Gonse ce que je 
venais de dire au colonel Henry; le gé­
néral Gonse lut les documents que j ’ap­
portais et me dit de même :

«  Mais nous n’avons jamais soutenu 
que Dreyfus eût des rapports directs 
avec l ’ambassade d’Allemagne. Vous 
voyez bien d’ailleurs que votre représen­
tant à l ’étranger indique lui-même la 
possibilité de rapports entre Dreyfus et 
une autre puissance? Vous savez bien 
que c’était 1 agent B-, l’intermédiaire. »

Je fis au général Gonse les mêmes ob­
jections que je  venais de faire au colonel 
Henry.

«  Alors quel compte tenez-vous du té­
légramme de 1804 ? »

A  ce moment, le colonel Henry coupa 
court à l ’entretien, en parlant avec un 
certain trouble des pièces qu’il venait de 
tirer de son coffre-fort pour me les mon­
trer (le général Gonse, dans un entretien 
que j'a i eu avec lui le 24 décembre 1898, a 
(jéclaré se souvenir parfaitement des 
moindres détails de cet incident).

A  diverses reprises, j ’ai eu, pendant 
l’hiver 1897-1898, l'occasion de parler au 
colonel Henry du télégramme du 2 no­
vembre.

Les faits énoncés dans ce document 
se sont trouvés, en effet, confirmés un 
grand nombre de fois, par des rensei­
gnements officiels dont j ai toujours fait 
part au colonel.

Dans les derniers jours d ’avril ou les 
premiers jours de mai, le colonel Henry 
vint me vo ir au ministère des affaires 
étrangères et me demanda, d'un air em­
barrassé,si je  pouvais lui procurerune co­
pie du télégramme du 2 novembre 1894.

Je ne compris pas bien d’abord sa 
question, et je  lui répondis.

«  Mais vous l’avez, co document 1 Je 
l’ai vu entre les mains de Sandherr I 
Qu’est-il donc devenu? »

Henry repartit : «  Je ne sais ; nous ne 
le retrouvons pas. Les pièces du dos­
sier ont été disséminées entre plusieurs 
coffres-forts. Bref, je  ne l ’ai plus. »

Je lui répondis qu’il ne m appartenait 
pas de lui remettre une pièce de cette 
nature, et qu'il n’avait qu’à la faire ré­
clamer au ministère des affaires étran­
gères par le ministre de la guerre. H me 
demanda alors si je  pe pouvais, au moins, 
lui en remettre officieusement une copie.

Ma réponse fut que l’écritui'e d'un 
agent des affaires étrangères conférerait à 
cette pièce une apparence d’authenticité 
que je  n'avais pas qualité pour donner : 

«  Toutefois, ajoutai-je, je  vous ai ré­
cité tant de fois ce télégramme que je 
peux bien vous le réciter une fois de plus. 
L ib re à vous de l’écrire sous ma dicCée. » 

Il prit un crayon et une feuille de pa­
pier et écrivit, sous ma dictée, le texte 
que j ’ai indiqué plus haut.

1/entrctien finit là.
Dans l'entretien ci-dessus visé, du 24 

décembre 1898, le général Gonse m ’a dé­
claré ce qui suit :

■« C'est sur mon ordre qu'Henry était 
allé vous trouver. Je croyais me rappeler 
avoir vu entre les mains du colonel San­
dherr un télégramme provenant du m i­
nistère des affaires étrangères et qui,dans 
ma pensée, était à la charge de Dreyfus.

»  Comme nous nous occupions de for­
mer un dossier complet de l'affaire Drey­
fus, j ’avais prescrit a Henry d'aller s’as­
surer si, au ministère des affaires étran­
gères, on possédait encore ce document.

»  Lorsque Henry revint du quai d’Or­
say, il me dit, en me cachant qu’il avait 
dans sa poche la copie prise sur votre 
dictée :

«  —  Eh bien ! ces messieurs des affaires 
étrangères n’ont pas voulu mo donner 
le télégramme.

»  Henry disait toujours «  ces messieurs 
»  des affaires étrangères »  et no m ’a ja­
mais avoué ses relations avec vous.

»  N 'ayant pu obtenir ainsi lo docu­
ment qui nous manquait, je  mo rendis 
chez lo sous-secrétaire d’Etat des postes 
et télégraphes, à qui je  demandai s'il était 
en mesure de me procurer l ’original du 
document en question. M. Delpeuch 
m ’ayant répondu que les archives télé­
graphiques ne conservaient pas des ori­
ginaux aussi anciens, je  fis ven ir le co­
lonel du Paty de Clam, à qui je demandai 
s’il se souvenait avoir vu  entre les mains 
du colonel Sandherr lo télégramme du 
2 novembre 1894.

»  M. du Paty de Clam fit appel à sa 
mémoire et me dicta le texte qui figure 
au dossier. J’eus soin d’indiquer, en 
marge, les conditions dans lesquelles ce 
texte avait été reconstitué. »

Je posai cette question au général 
G onse:

«  Dans le texte dicté par du Paty do 
Clam, y avait-il la version a notre émis- 
»  saire prévenu »  ?

Le général me répondit ;
«  Je ne me souviens plus exactement ; 

i! me semble qu’en effet c’était cette 
version-, »

J’ai revu à plusieurs reprises ie géné­
ral Gonse, les 25 et 30 septembre der­
n ier; il m 'a confirmé ce qui précède. Il 
a môme ajouté que ni le général de Bois­
deffre, ni lo commandant Lauth n ’a­
vaient eu connaissance du télégramme 
du 2  novembre.

J’ai rendu compte de tout ce qui pré­
cède, en temps utile, à mes chefs hiérar­
chiques.

L e  président, —  Pourriez-vous nous 
dire si les ministres de la guerre Mercier 
et Billot se sont occupés directement de 
cet incident ; s’ils ont eu des entrevues à 
oe sujet avec M. Hanotaux, et à quelle 
date?

M. Pa léo logu e, —  Je ne suis pas en 
mesure de répondre à cette question.

D'après ce que m'a dit lo général 
Gonse, le général Billot aurait, au mois 
de mai 1898, réclamé à M. Hanotaux le 
télégramme du 2  novembre, dont j ’avais 
refusé de donner le texte à Henry. M. 
Ilanotaux aurait répondu qu’il ne croyait 
pas pouvoir verser une seconde fois un 
document de cette nature au ministère 
de la guerre.

La Cour est édifiée, je  crois, en ce qui 
concerne les incidents de novembre-(ié- 
cembrc 1894, et janvier 1895, en ce qui 
touche la participation de l'ambassade 
d’Allemagne à l ’affaire Dreyfus.

Le  gouvernement allemand, s’étant 
montré ému des polémiques de la presse 
française dans l'affaire Dreyfus, sollicita 
du gouvernement français le démenti 
officiel du rôlequ ’on attribuait àsonatta­
ché militaire dans ra ffa irc 'en  question.

Des notes furent insérées dans VAgence 
Havas, à cet effet. Les polémiques ayant 
continué, le comte de Munster fit une 
démarche plus instante auprès du Prési­
dent de la République et du ministre des 
affaires étrangères. Une nouvelle note 
fut insérée dans Y Agence Havas. L e  gou­
vernement allemand s’étant déclaré sa­
tisfait, l ’incident fut clos le 9 janvier 1895.

Le 17 novembre 1897, l ’ambassadeur 
d’Allemagne vient déclarer au ministre 
des affaires étrangères que le colonel 
Schwartzkoppen protestait, sur l'hon­
neur, n'avoir jamais eu— ni directement, 
ni in(lirectement—  aucune relation avec 
Dreyfus. Il déclarait, en outre, qu’il n’était 
pas vraisemblable que le bordereau eût 
été trouvé dans la chancellerie de son 
ambassade. Il disait enfin n’avoir jamais 
entendu parler d’Esterhazy.

Dans l’appréciation de ses déclarations 
le ministre des affaires étrangères a été 
obligé de tenir compte de certains faits 
irréguliers auxquels des agents étran­
gers s'étaient trouvés récemment mêlés.

M. Hanotaux, toutefois, fit communi­
quer immédiatement cette déclaration au 
ministre de la guerre.

Lo 24 novembre, le comte de Munster 
renouvela scs affirmations.

L e  président. —  Pourriez-vous nous 
dire ce qu’il y  a devra i dans les alléga­
tions portées à la tribune du Parlement, 
qui, depuis, ont retenti dans la presse et 
qui font l’objet d’une déclaration adres­
sée à M. le procureur général et qui 
vient de m’être remise, allégations rc a- 
tives à une lettre de l ’empereur d ’A lle­
magne à son ambassadeur en France, 
dans laquelle il serait question de Drey­
fus comme ayant été en relations d’es­
pionnage avec iegouvernement allemand, 
et à un certain nombre de lettres quo 
Dreyfus aurait adressées à ce gouverne­
ment?

M. Pa léo logue. —  A  ma connais­
sance, il n’y a jamais eu aucun docu­
ment de cette sorte.

La  première et seule fois que j ’ai en­
tendu parler d’un document de ce genre, 
c’est le 2 ou le 3 novembre 1897, par le 
colonel Henry qui, d’ailleurs, ne fit 
qu’allusion à l ’existence d’une pareille 
pièce.

N i avant, ni après le procès Dreyfus, 
ie n’ai été informé de l’existence d’une
lettre de l'empereur d’Allemagne, ni de 
lettres de Dreyfus adressées à co sou­
verain.

Les allégations auxquelles fait allusion 
M. lo président me paraissent complète­
ment erronées.

La nature de mes fonctions me permet 
d ’affirmer que, s’il avait existé des docu­
ments de ce genre, jo no l ’eusse pas 
ignoré sans doute.

En co qui concerne l’ambassade d’Ita­
lie, les dires qui ont été notés plus haut 
relativement a l’agent B sc sont trouvés 
confirmés tout récemment par une com­
munication do l ’ambassadeur d’Italie, en 
date du 6  janvier 1899.

Le comte Tornielli est venu apporter 
au ministre des affaires étrangères un 
extrait du rapport adressé par le colcine! 
Panizzardi à l ’état-major général italien, 
le !*'■ novembre 1894.

Dans ce document, M . Panizzardi dé­
clare n'avoir eu aucune relation avec le 
capitaine Dreyfus et exprime le désir do 
savoir si, de son côté, l’état-major italien 
aurait entretenu quelques relations aveo 
cet officier français.

La réponse de l’êtat-major italien, qui 
est également communiquée par _ lô 
comte Tornielli, i>orte quo l'état-major 
italien n’a jamais connu Dreyfus.

Dans le courant do novembre 1897, le 
(îomte Tornielli eut occasion d’entretenir 
M. Hanotaux de la question Drnyfus.

Il déclare que le colonel Panizzardi 
n’avait jamais entretenu de relations 
avec Dreyfus ; il propose môme d'ad­
mettre M. Panizzard à apporter son 
témoignage en justice; il ajoutait que 
les lettres attribuées par la presse au 
colonel Panizzardi, et qui auraient été 
échangées entre lui et tout autre officier 
étranger, au sujet de l ’affaire Dreyfus, 
étaient apocryphes.

Le 15 janvier 1898, l’ambassadeur d’Ita­
lie réitéra officiellement, par écrit, ses 
déclarations et sa proposition ; il insis­
tait de nouveau sur le caractère apocry­
phe des lettres que la presse prétendait 
avoir été adressées par le colonel Paniz­
zardi à un de ses collègues étrangers.

Après entente avec le ministre de la 
guerre, le ministre des affaires étran­
gères, se fondant d ’uno part sur des 
considérations d'ordre juridique, et d’au­
tre part, sur des considérations de poli­
tique générale, décida qu’il n’y  avait pas 
lieu d ’admettre le colonel Pcuiizzardi à 
témoigner sur l ’affaire Dreyfus.

Cette décision fut notifiée, oralement, 
le 20 janvier, au comte Tornielli.

L e  président. — N ’avez-vous jamais eu 
d'autres renseignements sur Esterhazy ?

M . Pa léo logue. —  Le seul document 
qui existe est un télégramme de l ’ambas­
sadeur de la République à Rome, daté 
du printemps dernier.

D'après ce document, et selon des in­
formations qui n’ont pu être contrôlées, 
Esterhazy aurait reçu, en ces dernières 
années, de gouvernements étrangers, 
une somme de deux cent mille francs, et 
tout récemment, une somme de huit 
mille.

Je no puis préciser mes souvenirs 
quant à ces chiffres.

Le télégramme en question a été im­
médiatement transmis au ministère de 
la guerre.

L e  président. —  Le  ministre des affai­
res étrangères nous communiquerait-il le 
dossier (liplomatique relatif aux ques­
tions dont vous nous avez entretenus?

M. Pa léo logue. —  D’après ce qui m ’a 
été dit par le président du Conseil et par 
le ministre des affaires étrangères lors­
que j ’ai pris leurs instructions, j ’ai lieu 
de croire que ce dossier sera mis à la 
disposition de la Chambre criminelle 
dans les mêmes conditions quo lo dos­
sier secret du ministère de la guerre.

Lecture faite après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

Signé : PALÉOLOGUE,

DEUXIÈM E DÉPOSITION
20 JANVIER 1899 

M. Paléologue,— Le colonel Sandherr, 
ainsi quo je l'ai indiqué dans ma pre­
mière déposition, a eu connaissance à 
titre personnel des progrès opérés dans 
la traduction du télégi’amme du 2  no­
vem bre 1894 ; l ’ébauche de co travail lui 
a été confiée, à titre également person­
nel ; on avait pris soin, comme lo prouve 
encore le manuscrit original, d'appeler 
son attention sur le caractère purement 
hypothétique do l'interprétation des trois 
derniers mots.

Le colonel a  emporté ladite ébauche au 
ministère de la guerre et l’a rcnduo 
presque immédiatement aux affaires 
étrangères.

Peu de jours après, et probableraent 
le 7 novembre, et sûrement pas plus tard 
que le 1 0 , la traduction définitive du té­
légramme a été communiquée au service 
des renseignements.

Cette traduction est celle-ci r 
«  Si le capitaine Dreyfus n ’a pas eu de 

relations avec vous, il serait bon de 
charger l'ambassadeur de publier un 
démenti officiel, afin d’éviter les com­
mentaires de la presse. »

Le  colonel Sandherr n’a jamais con­
testé, à ma connaissance, l ’exactitude 
de la traduction ci-dessus.

Je crois pouvoir ajouter à ma déposi­
tion précédente, en ce qui concerne le 
rapport du colonel Panizzardi du l "  no­
vembre, que l'attaché militaire italien 
s’exprime à peu près ainsi à la fin dû ce 
document :

«  Les journaux annoncent que Drey­
fus aurait eu des relations soit avec l’Ita­
lie, soit avec l ’A llem agne. Aucune feuille 
ne fait allusion aux attachés militaires. 
Mon collègue d ’A llem agne n’eu sait pas 
plus que moi. »

Lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persieter dans sa déposition et a signà 
avec nous.

Signé : PALÉOLOGUE.

Feuilleton du FIGARO du 15 Avril 1899
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Un amant de l a  vie

Suite —

»  Elle n‘a pas changé dn vîo appa­
rente. Sa vanité est plus forte que sa 
pitié.

»  Quant à moi, j ’al brûlé ma dernière 
cartouche, et me voilà désarmé. Je suis à 
sa merci. Mais oui, à sa merci. Oh ! la 
malheureuse ne s’en rend pas clairenuïnt 
compte. Mais a l ’heure imminente où il 
faudra —  où il faudra absolument — 
qu’elle renvoie son mari vers Marthe, la 
main tendue et la paume creuse, à cette 
heure-là, elle se sentira assurée de mon 
silence. Puis-jc dire à ma femme : «  Re- 
»  fusel »  sans qu’cllo mo demande : 
«  Pourquoi? »

»  Alors? Eh bien, je  regarde le désas­
tre s’accomplir, minute par minute, im­
puissant désormais à l'empêcher.

»  Un jour de grande cru(}, au bord de 
la Rance, je mo souviens d'avoir vu un 
paysan qui, lut aussi, regardait, d'un air

Reproduction interdite.

stupide et navré, le courant rapide 
émietter son champ, le ronger, emporter 
en boue impondérable, vers la mer, la 
terre qu’il ne pourrait pas remplacer. 
Mon cher, je  ressemble à ce paysan. J’ai 
l ’air stupicie et navré en regardant Mme 
Corvette emporter dém on champ la terre 
que je  ne pourrai pas remplacer.

»  Mais quelle vio intérieure ! Je me fais 
horreur, positivement. Je m ’inspire (lu 
dégoût, pour toutes les basses pensées 
que cet étrange tourment m'a dévelop­
pées dans l'àme. Que suis-je devenu, en 
somme? Un avare doublé d’un espion.

»  Avare, m oi! Lorsque je  vivais en 
confiance —  jusqu'à l’été dernier où mo
fut connu l’envers du décor—je ne savais 
pus de jo ie meilleure quo de rapporter à 
Marthe, aux deux petites, de ces rares et 
futiles cadeaux auxquels invitent les 
vitrines parisiennes, rien que pour 
l’éclair de joie de leur visage, pour le 
franc baiser jeté dans l ’élan de gratitude ; 
j ’ étais heureux d’entourer la minute pré­
sente d’un bonheur bien capitonné, bien 
soyeux; j'obéissais aux fantaisies de 
mes enfantillages ; je  m ’efforçais de pré­
venir les caprices de Marthe (elles sa­
vent si bien vous mettre sur la voie) 1 Dé­
penser à larges mains l’argent superflu... 
mais c’est le but de tout effort, au fond, 
lo charme de la vie, surtout quand on 
la sent courte ot fragile. Je goûtais mieux 
que personne tout ce qu’il y a do géné­
reux, do poétique, d ’utile, do grand, 
dans ce jo li geste do semeur.

»  Et voilà qu'il mo pousse uno âme 
d’avare, dont j'a i honte comme d’un mal 
répugnant. Croyez-vous : dès que j'aper­

çois cette malheureuse vêtue d’une robe 
nouvelle, coiffée d’un chapeau neuf, je 
me sens aussitôt assombri ot glacé. Nie 
suis-je trom pé? ne s’agit-il que d’une de 
ces modifications légères qui changent 
l ’apparenco d’un vêtement? Aussitôt l'at­
mosphère so réchauffe et s’éclaire au­
tour de moi, comme si quelque chose 
d ’iieurciix venait de tomber dans ma vie. 
Est-ce assez bas, assez v il?  Et les dîners 
(]u’cllo donne ! J’y  assiste, j'en  évalue 
1 opportunité, le prix, malgré moi. Et tout 
en mangeant, il me semble que nous dé­
vorons l ’avenir, le sûr avenir de mes 
chéries. Pour ses meubles, ses bibelots 
d’art, la torture recommence. Je vou­
drais ne pas savoir, no pas voir, ne pas 
paraître voir, tout au moins.

»  Mais je  me trahis. Car ello s’aperçoit 
bien de mon incessant espionnage. D’ail­
leurs, elle me l ’a avoué, lors de cette pé­
nible scène du bahut que je  vous ai ra­
contée à son heure. Il est vrai qu'à cette 
époque, elle ne pouvait pas comprendre 
les raisons profondes (le mes protesta­
tions muettes. Mais maintenant, ello 
sait ; elle devrait m ’excuser, me plaindre, 
essayer d'être en confiance avec moi, 
d’unir sa peine à la mienne, d’accepter 
une alliance, à défaut de la retraite à 
laquelle elle no peut pas se résou(lre.

»  A h l bien, oui! Ma vue la crispe, l'ir­
rite. Elle mo déteste. Et cela se comprend. 
Car ie suis celui dont elle a besoin, celui 
qu'elle amoindrit, celui devant lequel elle 
est coupable. Trois raisons de rancune 
sur uno seule tête. Je suis sa conscience 
vivante.

» Alors, elle m ’a  fermé violemment au

nez la porte de sa vie. Elle garde un 
silence lostile. Tout le temps, je  me de- 
man(le : «  Que fait-elle?que trame-t-elIe?» 
Mais je  ne saisrien que ce que je  vois.Ce 
n’est pas la moindre torture de ma misé­
rable existence. Dès que j'entre chez elle, 
je  mo sens dans du mystère impéné­
trable. J'en étouffe de rage impuissante.

»  Parfois, lorsque j'arrive, elle écrit, 
assise à son bureau, dans le petit salon. 
Aussitôt, son buste s'incline, s’écrase sur 
son papier comme une couveuse sur ses 
poussins, ses bras s'écartent comme des 
ailes, son dos s'élargit en carapace, en 
rempart hostile et méfiant. Il parle, ce 
dos ; il proteste ; i! me crie de passer au 
large. Qu’écrit-elle ? Je l ’ imagine occupée 
à quelque spéculation maladroite, et elle 
me paraît ridicule et touchante comme 
une silhouette de jolie femme appliquée 
à un ouvrage de force.

»  Ou bien, pendant des repas entiers, 
chez elle ou chez moi, elle gardo son 
front appuyé dans sa main blanche et 
chargée do bagues, qui fait à son visage 
une sorte de diadème charmant et sou­
cieux. Quelles pensées s’agitent derrière 
ces doigts délicats, ces diamants scintil­
lants ? Ah l si votre jeune malade se trou­
vait là !

»  Evidemment, Mm e Corvette n’est 
pas heureuse. Quelquefois —  car vous 
pensez si, dans mon atelier, devant une 
pierre ou un carton, ce souci me hante— 
quelquefois, j ’imagine la pauvre femme 
s’acheminant chez sa couturière ou sa 
modi.ste; j ’entends ses débats ;avec elle- 
m êm e; les bonnes raisons qu'elle forge 
en cours de rou te; les solutions pécu­

niaires qu’elle esquisse, et sa hâte d’ar­
river, d’ôtre en p ein péché, d’en goûter, 
du moment qu’il est décidé, la jouissance 
où tout remords s’abolit.

»  Je devine si bien ses luttes contre la 
tentation, son dépit d’y céder, ses réso­
lutions d’abdiquer, puis de régner en­
core!... Oui, je  comprends, j ’excuse ces 
fautes fébrilement entass(5es les unes 
.«uir les autres pour celer à tout prix —  ô 
l ’ironie des mots ! —  l’inavouab e secret. 
N'est-pa.s mon propre cas, ma propre 
histoire?

»  Comme je  la comprends encore do 
sc rejeter vers James 1 Car, depuis votre 
départ, leur intimité devient chaque jour 
plus étroite. C’est l ’évidencc môme pour 
qui vit,comme moi,dans leur voisinage.Ils 
ne laissent échapper aucune de ces occa­
sions de rencontre que leur fournit leur 
existence agitée. Ils les provoquentmôme, 
et sont pris,enparticu ier, pour les petits 
vernissages, d'un z(Me brûlant dont j e de­
vrais me féliciter, comme artiste. Mais je  
ne m ’illusionne pas. Sous le regard de ce 
beau page, la malheureuse se tourne et se 
retourne, comme une baigneuse timide 
sous le jet tiède et cinglant de la douche. 
Frissons et délices ! Pourquoi railler en­
core? Ces heures de tête-à-tête dans la 
foule, ne sont-ce pas les meilleures de sa 
vie, la revanche et l ’oubli do toutes les 
autres ?

n Ah 1 que do fois le «  Prends-moi 1 » 
éperdu des amants pourrait se traduire ; 
«  Arrache-moi au reste du monde 1»

»  Amants, eux ? Je le ne crois pas. Mme 
Corvette a hérité à la fois les innombra­
bles travers et les quelques qualités de

sa fâcheuse mère. M algré vingt ans da 
vie facile, où les propos de théâtre et do 
salon lui ont représenté l ’adultère comme 
un péché banal et vén iel, j ’ im ^ in o  
qu'elle en garde une sorte d’effroi ata­
vique. Et,si elle cède un jour, c’est qu’elle 
aura senti James las de l ’attente, ou bien 
larce que la légère liqueur d ’amour qui 
a grise aujourd’hui ne lui paraîtra plus 

assez violente pour lui répandre l ’oubli 
dans le cœur.

»  Mais je  vous vois sourire, sceptique 
ami, et je  vous entends dire qu’il faut 
être bien téméraire pour ju ger de la mo­
ralité des gens sur leur mine ou leurs 
actes, quand tant do surprises, de dou­
loureux petits déclics d’illusions nous 
attendent sur ce terrain trompeur ; le 
grand honnête homme qui tripotait, 
l'austère monsieur en proie à d’érotiques 
manies, et autour de nous, et en nous, 
toujours l ’être apparent différent de l ’être 
réel.

»  Oui, je  sais. Mais que voulez-vous? 
la v ie  sentimentale de Mm e Corvette 
m ’intéresse et je  la déchiffre comme je 
peux. Elle m ’intéresse parce que la pré­
sence de James doit exciter l ’infortunée 
à la lutte pour le bonheur apparent. Si 
ello ne l’avait pas trouvé sur son chemin, 
elle n’éprouverait sans doute pas aussi 
violem m ent aujourd’hui le besoin de pa­
raître belle, triomphante, auréolée de 
joie. L ’idée de retraite lui semblerait 
moins pén ib le, moins insupportable. 
Voilà l’excuse do mon indiscrète incur­
sion.

Uifthel Corday*
(A  suivre.}..

Ayuntamiento de Madrid
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T R O IS IÈ M E  D É P O S IT IO N
25 JANVIER

L e  président. —  Nous vous donnons 
connaissance de la partie de la déposition 
de M. le général Gonse, dans laquelle il 
s'expliqTic.sur l'entrevue du i7  novembre 
1897. M . le général Gonse persiste à don­
ner de la dépêche du 2 novembre 1894 la 
version qui a été retenue au ministère de 
lagucrrc. !

Que pouvez-vous dire à cet égard et 
n’y aurait‘ H- pas eu  peut-être des dépê­
ches successives qqu auraient été en­
voyées le 2 novem bre 1894 par l ’agent 
B à son, gouvernem ent, dont la prc- 
mièrc-.pourrait avo ir été conçue dans les 
termes indiqués par. le ministère de la 
guferref? .

M. Paléologue. — Non. Il n’y a pas eu,
à ma connaissance, de dépêchescnvoyées 
par l ’agent B , le . 2 novembre 1894. Jo 
maintiens mes dires précédents, à sa­
vo ir :

1* Qu’une ébauche de la traduction 
(ébauche -qui vient d ’être produite à la 
Cour) a été remise, à  titre personnel, au 
colonel Sandherr, dont l ’attention a été 
appelée sur le caractère conjectural des 
trois derniers mots :

2* Que' la traduction, définitive de ce 
docûm enfa été communiquée au .service 
des renseignements au plus tard du 7 au
1 0  novembre.

C’est la'seule communication officielle 
qu i'eh ’ail/été farte et j ’ajoute, comme je 
l.'ah fa it ‘la-deroière-fois, quG jamais le 
colonel Sahdherr n ’en a contesté l ’exac­
titude.

L© président. — Dans ses dépositions, 
M ; Develle, qui était ministre des affaires 
étrangères en 1893, au mois d ’août, dé­
clare qu'à cette date il aurait eu connais­
sance d’une lettre adressée par l ’agent
B.'.. à l ’agent A ..., e t qui se terminait par 
une phrase dans laquelle se trouvait l'in i­
tiale D, qu’au m inistère de la guerre on 
aurait interprétée comme représentant 
le  nom de Dreyfus.

Cette pièce ne serait pas celle portant 
celte mention : «  Ce canaille de D... », 
suivant une interpeUalion adressée à M. 
Develle à la7în de sa déposition ?

Pourriez-vous dire à la Cour quelle est 
la-lettre du mois d ’aoûtouseptembrel893 
è'Iaquélle M. Develle fait allusion?

M . Paléologue. —  A  ma connaissance,
11 n’existe au m inistère des affaires étran­
gères qu'une lettre où se trouve la men­
tion Ce canaille de D... » .

Cette lettre, porte la date du 16 avril 
1894; elle a été communiquée le 4 mai 
1894 par le service des renseignements 
du-ministèro de la guerre.

L e  président. —  M . Paléologue sait-il 
si des documents secrets intéressant la 
défense nationale ont été envoyés en A l­
lemagne par Esterhazy 7

M . '  Paléologue. —  Un personnage 
étranger dont je  ne crois pas pouvoir ré­
vé ler le nom ni garantir la loyauté, mais 
qiïûscmble'en sltuaiion d ’être bien ren­
seigné, aaffirm énaguèrc à un de mes col­
lègues (lequel avait- qualité pour rece­
vo ir celte confidence) qu’il existerait au 
m inistère de la guerre à Berlin environ 
225;documenls livrés par Esterhazy,

Lecture faite, après dictée, le témoin a 
déclaré persister dans sa déposition et a signé 
gvccnoüs, ' *■ •.

SignÔ : PALEOLOGUE.

f '  Q U A T R ie W E  D É P O S IT IO N
SÉANCE, r u  3  f é v r ie r

. M -P a lé o lo g u e . — J ’ai l ’honneur, d ’or­
dre du ministre des affaires étrangères, 
de déposer devant la  Gour, pour être an­
nexée à ma déposition, uno copie certi­
fiée conform e de :
' 1*-La lettre adressée le 28 novembre 
1807 par le comte Torn ielli, ambassadeur 
dTtalie, à- 'M. Hanotaux, ministre des 
affaires, ̂ an gè res  ;
' 2? La lettre adressée le 15 janvier 1898 
par le comte Torn ielli, ambassadeur d’I­
talie ,̂ à M . Hanotaux, ministre des af­
faires étrai^èros ;

3“ La  copie d’un rapport du lieutenant- 
cc^n el Panîzzardi, en date du l*® novem- 
bre 1894, copie rem ise le 5 janvier 1899 
par le comte Torn ielli à M . Delcassé, mi­
nistre des affaires, étrangères.

La 'Cour'm ’a demandé, à ma dernière 
audition, si, à  -ma connaissance, le co­
lonel Sandherr avait contrôlé l'e-xactilude 
de la traduction donnée comme définitive 
du télégram m e du 2 novembre 1894. 
Les d^ larations faites devant la Cour 
par • le  général Gopse et dont lecture 
m ’a été donnée le  25 janvier dernier, 
lors de m a dernière audition, m ’ont 
amené à -vérifier de nouveau les condi­
tions dans lesquelles ledit télégramme a 
été communiqué au colonel Sandherr et 
à,rechercher notamment si cet officier 
supérieur aurait contesté la traduction 
qui'Iüi était donnée com m e définitive.

'Jo-ne peux que confirm er mes dires à 
cb su jet.'J ’ajoute que le colonel San­
dherr a orgànisé, quelques jours après, 
/u'he contretépreuve qui a été pour lui la 
justification de la traduction dont il 
s’agit.

Kn'ce-qui concerne la pièce D., qui a 
fart l’objet de la déposition de M. De- 
*i/élle', je  crois devoir faire savoir que : 
l°Ta  pièce n’a pu ê tre  retrouvée aux ar­
chives des affaires étrangères ; 2° M . De- 
laPoche-Vernet, présentement secrétaire 
d'ambassade à Berlin, interrogé officiel- 
lément à ce sujet, a déclaré ne pas se 
spuvenir ' avoir jamais vu  la pièce en 
question et, d’autre part, n 'avoir pu dé­
signer à M . Develle le capitaine Dreyfus 
dont il n'a appris l'existence que par le 

'procès de 1894.
Les recherches entreprises au minis­

t è r e  des affaires étrangères, au sujet de 
la pièce dont il vient d’être question, ont 
amené la découverte, dans un dossier 

■secret, complètement étranger à l'affaire 
Dreyfus; d’une lettre adressée, d’un port 

■tlüliea, le 16 juin 1893, par une dame 
étrangère à un agent secret, et dans la- 

' quelle sc trouvent ces mots :

; «  La  -yérité est qu'il (le major Z ) va 
deux fois par année à Toulon, Bréslé- 

■ (.sic) e t'H avre, et qu’il est depuis 
quatre ans du ex-capitainc D reyfus;

. voilà' la pure vérité. I l  y  a chez le G. G. C. 
(•tin officier supérieur italien) rfet/a: lettres 
de Dreyfus écrite (s ic )  à l’adresse du ma- 

'jor^ avec la date 22 décembre 1892, et 
-'une lettre avec la,date de mai 1893. Les 
. dtwx lettres en question, le C. C. C. as 

chez lui dans-.so/t bureau. »

La  nàiuré des renseignements que la 
dame en question se. croyait en mesure 
de procurer avait déterminé le ministre 
de laguérre 'à  employer ses services; le 

,des. >ffaj.C6 î?-.-^irangères 
‘‘■qu'occasionnellement' d ’intcrmeî

cUgjrç l i a  lettre ci-dessus a dté commu­

niquée au ministère dé. la guerre, le 
2 juillet 1895.

Cette missive, qui était parvenue au 
quai d'Orsay par l ’entremise de son des­
tinataire, était accompagnée de,la note 
suivante, émanant de ce dernier Après 
bien des hésitations, je me décide à com­
muniquer cette lettre, mais sous les plus 
extrêmes réserves. Ma correspondante, 
sQus la poussée de ce qui lui a été en­
voyé, me paraît emballée dans une voie 
où le zèle et l’imagination font les-frais. 
Je lui ai écrit d’ailleurs pour canaliser ce 
zèle sur les points précis qui lui ont été 
indiqués, en lui signalant des jalons 
utiles pour contrôler C. G. C. Mais cc 
qui me décide à comipuniquer la lettre, 
c’êstque tout ou partie est possible, et 
que, par expérience, je  sais que l ’ihvrai- 
sembkible approche parfois de près la 
vérité... S'il y  avait seulement un seul 
point de vrai ! Et c’est sous cette impres­
sion que j ’envoie la missive. »

Sur interpellation :
Je fais observer queîa lettre du 16 juin 

1895 dont j ’ai lu un fragment .contient 
en outre des renseignements sur des 
points étrangers à Dreyfus, ces points se 
trouvent précisés dans une note du m i­
nistre de la guerre et visent exclusive­
ment des questions- d'ordre militaire; 
c’est à CCS questions- que.'se réfèrent 
visiblement les «  points précis » ‘ et les 
« ja lon s  u tile s » visés plus haut.

Lecture faite, après dictée, le témoin a dé­
claré persister dans sa déposition et a signé 
avec nous.

PALÉOLOGUE;

DOCUMENTshNNEXES

lassees :
arseille, qui sui- 
esieurE.-A.Cha-

L E T T R E  DU COMTE TO RN IELLI
28,décembre 1897 (particulière). 

Comte. Torn ie lli à M . Hanotaux
Mon cher ministre,

Dans notre conversation d’hier, au sujet de 
la  publication que M. le colonel Panizzardi 
se voyait dans la néces,«ité de faire pour dé­
clarer fausses les phrases que l ’on prétend 
avoir été écrites par lui et qui auraient dési­
gné Dreyfus soit par son nom, soit par une 
initiale, soit par un appellatif quelconque, je 
vous ai signalé un précédent dans lequel ce 
même oflicier a été invité par la justice m ili­
taire à donner son témoignage sous serment. 
J’ai consulté, en rentrant à l’ambassade, les 
pièces dans les archives et les souvenirs du 
colonel Panizzardi sur cette affaire. Yoici 
comment les choses se sont 

Le  juge d’instruction de 5 
va it une information contre 
pus, inculpé de tentative d'escroquerie, a dé­
siré avoir la déposition de M. Panizzardi, 
alors lieutenanl-colonel et attaclié militairo 
de l ’ambassade. S. Ex. M. Develle, alors mi­
nistre des affaires étrangères, a adressé à cc 
sujet uné note, qui porte la date du 7 novem­
bre 1893, .à mon prédécesseur, en me. priant 
que M. Panizzardi donnât son témoignage, 
soit )jar écrit, soit, s’il le préférait,'verbale­
ment.

Sur la  réponse, datée du O'novembre, de 
M . llessnian, que le lieutenant-colonel Pa­
nizzardi, attaché militaire ,à ■ l’ambassade 
royale, donnerait par écrit le témoignage qiii 
lu i était demandé, dès qu’il aurait reçu com­
munication des. questions sur lesquelles on 
dé'sirait obtenir sa déposition,. S. Exc. M. Gasi- 
mir-Pericr, qui avait succédé à M. Develle, 
écrivit de nouveau, le 6 décembre 1893, â l ’am- 
bassadcui’ en transmettant une note émanant 
do M. le juge d’instruction et contenant les 
questions due l ’on,désirait poser àù licute- 
nant-colonel Panizzardi. . . , ..

Cette note devait être retournée àu minis­
tère des affaires étrangères, avec les réponses 
de notre officier.

E lle n’fest donc pas restée dans les archives 
de l ’ambassade, qui en avait fait connaître 
cependant à Rome le texte.

J’ai, au contraire, sous les yeux les répon­
ses données par écrit aux demandes conte­
nues,dans la note. EUes ont été remises à 
votre ministère, avec la lettre officielle*de î t .  
Ressman du 9 décembre 1893.

I l  ressort de ces réponses, que les questions 
étaient ainsi conçues :

1® M. le lieuténant-côlonel Panizzardi. a-t-il 
été en relation avec le sieur Ghapus, et a-t-il 
eu l ’occasion de lui ertvoyèr des fonds ?

2® Vers le 23 ou le 21 août dernier (1893), 
notamment, Ghapus a-t-il écrit à M. Iclieute- 
nant-coloh^ Panizzardi pour lu i demander 
une sommé de 4,000 francs?

Des rÿjonscs donnée.s par le  lieutenant- 
colonel Panizzardi i l  a  été fait usage dans le 
procès qui s’est déroulé à Marseille; au cours 
des débats jmblics de cette affaire, dont les 
journaux ont donné les comptes rendus, on 
a constaté que la demande d’argent avait été 
accompagnée de l’offre de prétendus docu­
ments relatifs à la défense .de la Corse et 
d’autres œuvres se rattaclrant aux intérêts de 
là défense militaii'e.

11 n’y  a pas identité absolue entre le cas 
dont je  viens de préciser les détails et celui 
qui nous a occupés dans l ’entretien d’hier.

Mais leur analogie est frappante, et i l  faut 
bien convenir que, pendant que de tous côtes 
on- n’imprime que des lettres ou des phrases 
de lettres'du colonel Panizzardi formant les 
pièces capitales d’un procès, cet officier a rai­
son de me demander, ou bien que l ’on cesse 
de pai’lcr de l’existence de ces lettres, et sur­
tout d’en faire usage; ou bien qu’on l ’entende 
sur la sincérité de ces.pièces qu’i l  déclare sur 
l ’honneur ne pouvoir être que l ’œuvre d’un 
faussaire.

Veuillez, mon cher ministre, faire de cette 
lettre l ’usage que vous jugerez à propos.

Elle n'c m’est inspirée que par-îe souci.d’é- 
carter tout incident pouvant rejaillir, même 
plus tard, d’une m'anîêfë~fâcheuse sur les 
rapports que je  m’attache constamment à 
rendre,' dé plus en plus, meilleurs avec mçû 
pays et le votre.

Croyez, etc.
G. T o b n ie l l i .

Extrait d’un rapport du colonel Faniz- 
zardi au commandant en second du 
corps d’état-major, à Rome, 1er novem­
bre 1894 :

, L ’arrestation du capitaine Dreyfus a pro­
duit, ainsi qu’il était facile de le supposer, 
une grande émotion.

Je m’empresse de vous assurer que cet in­
dividu n’a jamais rien eu à  faire avec moi.

Les journaux d’aujourd’hui disent, en gé­
néral, que Dreyfus avait des rapports a-vec 
l ’Ita lie ; trois seulement disent, d’autre part, 
qu’il était aux gages de l’Allemagne.

Aucun journal ne fait allusion aux atta­
chés militaires.

Mon collègue allemand n’en sait rien. de 
même que moi. J’ignore si Dreyfus avait des 
relations avec le commandement de l’état- 
major.

Le  général Mar.selli, commandant en second 
rétat-major, a répondu par tè l^raphe au co­
lonel Panizzardi que TeWt-major se trouvait 
dans les mêmes conditions, ce corps et tous 
les services, qui en relèvent n’ayant jamais 
eu de rapports directs ou indirects avec 
Dreyfus.

Seconde lettre du comte Tornie l l i
, l j  janviei' 1898.

Le. comte Tornielli à M. Hanùtau.e 
Monsieur le ministre,

... point de départ ce qui a
été dit dans un acte ludiciaive oïüciel, publié 
ces derniers jours, la plupart des journaux 
rééditent les écrits concernant des lettres 
échangées entre M. lo colonel Panizzardi, atta­
ché militaire de l ’ambassadc d’Italie, et un
denses-colJégues..étraiïgers,...au..suiÊL de l!ex-
■’capifaineD'reyfüs. ' '  "
- Le souci du développemeat^du caractère

amical des relations de nos pays m’ a déjà 
amené à entretenir Votre Excellence, verbâ- 
lement, à deux reprises, de ce sujet et, dès lé 
27 novembre de l’année dernière, j ’ai mis 
sous vos yeux la déclaration formelle, signée 
par M ; le colonel Panizzardi, opposant la  dé­
négation la  plus absolue à «es  écrits.

J’ai eu alors l ’occasion de prier Votre Ex­
cellence de vouloir bien prendre en considé­
ration que ceux-ci ne pourraient rester sans 
démenti, car non seulement la  correction de 
la conduite de l ’attaché militaire, mais même 
la rectitude personnelle do cet officier italien 
semblaient exposées au danger d'en souffrir 
atteinte.

G’est pourquoi, dans le-même but amical, 
je  pense qu’i ne saurait être superflu que je  
déclare une fois de plus à Votre Excellence 
que M. le colonel Panizzardi n’a jamais eu, 
ni directement, ni indirectement, ni de près, 
ni de loin, de rapport avec Alfred Dreyfus, 
doîit il a appris l ’existence uniquement par le 
procès que tout le  monde connaît.

Il peut être utile qu’en même temps je rap-

Selle au souvenir ae Votre Excellence que, 
ans notre conversation du, 27 novembre aer- 

nier, i l  a été question de la  cause Ghapus et 
de la procédure qui, en. novembre et en dé­
cembre 1893, a été trouvée bonne par deux de 
vos prédécesseurs et par le mien.

Veuillez agréer, etc.
- - G . T o r n ie l l i»

ciiei 
diences

Déposition de M. Trarieui
SÉANCE DU 16 JANVIER 1899

M. Trarieux. — Sur l ’ensemble de 
l’affairc' Dreyfus; je  me suis déjà com­
plètement cxplrqué, lorsque j ’ai eu l’oc-' 
casion^ comme témoin àu procès Zola, de 
faire êonnaîtrc la suite des faits qui m ’â- 
vaient décidé à me joindre à mon collè­
gue et ami M. Scheurer-Kestner pour ré­
clamer la révision du procès Dreyfus.

Je reconnais la parfaite exactitude du 
compte rendu sténographique qui a re- 

li mes dépositions dans les au- 
;s 9, 13 et 10 février dernier 

(pp. 176,106, 462 du premier volume du 
compte rendu sténographique du procès 
Zola , et 32 du deuxième volume de ce 
compte rendu), et, à moins que la Cohf 
n’e.xprimc un désir contraire, il me sem­
ble que je  n’ai qu’à me référer à ce compte 
rendu pour l ’ensemble • des renseigne­
ments'déjà donnés par moi.

Je peux aujourd’hui ajouter à ces dé­
positions quelques faits nouveaux, et 
voici ce que je  puis avoir d'intéressant à 
d ire:

Après lacondamnatiort de Zola,envisa­
geant les complications et les difficultés 
que devaient rencontrer les instances de 
la famille Dreyfus, j ’ai voulu ne rien 
épargner de cc qui pourrait m ’éclairer 
sur la certitude des éléments <ie preuve 
déjà connus par moi, qui avaient formé 
ma conviction.

On avait parlé de l ’existence de pièCo's 
secrètes qui, disait-on; pouvaient-laissèh 
croire à la culpabilité de Dreyfus, en de '̂ 
hors dCvS chefs d'inculpation fofnipîs qu'i' 
avaient motivé sa condamnation.

Je dés ira i s a v o ir , si, en  e ffe t , il p o u v a it  
e x is te r  des p re u v e s ' s é c rè te s ’ q u ’a u ra it  
ig n o ré e s , au  m o m en t do  sop p rocèP i le  
con d a m n é , e t d on t p o u rra ien t a v o ir  k sc 
p réo ccu p e r  SCS d é fen seu rs . "

H y avait une catégorie de témoins 
qü'on n'avait pas consultés cpoore, au­
près desquelades jcnsei^emeflls'ï^â'ps'et; 
l'ormels pouvaient être pris, s'ils croyaieitt 
pouvoir parler, et méritaient d’être cruê»

Geux-la savaient, d ’une manière cer­
taine, si Dreyfus était innocent ou cdu- 
pable; Us me paraissaiént être ce qu’on 
appelle, dans la langue du droit, des té­
moins nécessaires, et c’est à cettc source 
que je  me décidai à puiser le complé- ‘ 
ment d’informations qui pouvait le mieux 
régler ma’ ligne de conduite dans l’ave-' 
nir.

•J’avais eu. au cours de l'année 1895, 
comme ministre de la justice, à suivre, 
les diéeussions d'une affaire délicate d ’e?i- “ 
tradition, l'affaire Santoro, avec M. le 
comte Tornielli, ambassadeur d’Italie : il 
s^tait établi entre nous, à cette occasion, 
des relations d’un certaine intimité.

Je crus pouvoir m ’adresser à lui en 
toute confiance. Je me-rendis chez M .-le 
comtc'Tornielli dans le coùranf du mois 
de mars dernier (1898) et je  lui posai net­
tement la question qui me préoccupait; 
je  lui demandai si jc  m ’étais trompé et 
de vouloir bien m ’éclairer de tout ce 
qu’il avait pu apprendre et connaitre ot 
s’il né lui ôtait possible de parler, je  n’au­
rais qu’à m 'incliner devant sa réserve et 
à comprendre son silence.

M. le comte Tornielli accueillit ma dé­
marche avec une gravité et une émotion 
qui me frappèrent, et son premier-,mol 
de réponse fut de me dire que je  ne m 'é­
tais pas trompé. Voici alors, messieurs, 
le récit que j ’ai recueilli de sa bouche :

M. le comte Tornielli me rappela qu'il 
n'était pas encore à l'ambassade d'Italie 
au moment de la condamnation de Drey­
fus, en décembre 1894.

Il h'était'vériu à cette ambassade que 
deux mois plus tard, en février 1895. Il 
n'avait donc pas pris part k .ce qui s’est 
fait au moment môme où son prédéces­
seur, M : Ressman, avait eu à' se. préoc­
cuper de l'affaire Dreyfus, mais il er 
avait connu les résultats.

La presse'frânçaisc ayant indiqué quèj 
Dreyfus devait être poursuivi pour des 
relations d’espionnage entretenues avec 
des agents des gouvernements allemand 
et italien, M. Ressman avait, cru devoir 
se renseigner sur ce qu'il pouvait y avoir 
d evra i dans ces indications, au moins 
en ce qui concernait son gouvernement ; 
il avait demandé à son gouvernement 
d’ouvrir une enquête, qui avait été por­
tée jusque dans les corps de troupe et qui 
n’était - pas encore achevée quand le 
comte Tornielli lui succéda.

C'est par l ’examen de cette enquête 
qu’il a compulsée dans ses moindres 
détails, que M. lé comte, Torn ielli a su. 
alors que jamais aucun agent du service 
des renseignements d'Italie n’avait eu dq. 
rapport avec le capitaine Dreyfus.

Cette affirmation lui a été notamment, 
à fréquentes reprises, répétée par le co­
lonel attaché à son ambassade, qui lu i'a  
même dit qü'avant le procès de 1894 il ne 
connaissait pas l ’existence de Dreyfus.

Ces renseignements, nie d it le comte 
Tornielli, nn nous prouvèrent toutefois, 
à. ce moment, qu ’une.chose, c’est que 
nos attachés militaires n'avaient rien à 
voir dans ht condamnation-de, Dreyfus, 
mais ils étaient insuffisants pour nous 
prouver que celui-ci eût été victime d ’une 
erreur. • ; ;

Nous ignorions, en étlel, à celte date, 
quelles étaient exactement les inculpa­
tions portées contré lui; il aurait pu avoir 
des relations: avec des représentants de 
Duissancçs autres que l'Italie, r.\utriche,

Co no fut que près jljj deux ans p lu ^ .

tard, à.la fin de 1896, que la lumière se 
fit complètement dans nos esprits.
. A  ce moment, furent publiés, d'abord, 
en fac-similé dans le Matin, le bordereau 
qui avait été attribué à Dreyfus et sur 
lequel sa condamnation avait été re­
quise ; ensuite, la pièce secrète où se 
trouvent les mots : «  Ce canaille de D... » 
et qui aurait été communiquée, a-t-on 
prétendu, en dehors du débat contradic­
toire, au Conseil dé guerre.

La révélation de ces documents précis 
permit alors aux attachés militaires des 
dqux ambassades d’.Mlcmagne et d’Italie 
de so rendre compte qu ’une confusion 
avait été commise et que Dreyfus avait 
été -ecrtainement victime d ’uno erreur.

La .pièce : «  Ce canaille de D... » , ne 
pouvait lui être applicable, car on n’avait 
jamais entretenu avec lui aucune rela­
tion, et quant au bordereau, il était un 
Irait de lumière; les pièces qui s’y  trou­
vaient énumérées avaient bien été com­
muniquées à l ’attaché militaire d’A lle­
magne, mais par un autre officier que 
Dreyfus.

De plus, l ’écriture de cc bordereau 
était l ’écriture même de cet officier.

Les comparaisons étaient faciles:
L ’attaché militaire dont il est question

Çossède en mains, me dit M. le comte 
ôrnielli, un volumineuse correspon­

dance de cet officier.
■Je ine permis de demander alors à 

M. le comte Tornielli s’il tenart.ces expli­
cations de l’attaché militaire d’Allemagne 
lui-même.

Il me répondit que non,-mais que, les 
tenant de l’attaché militaire de sa propre 
ambassade comme les ayant recueillis 
de son collègue, il les considérait comme 
absolument exacts ; et il m ’ajouta alors 
qu’i! avait eu, -au surplus, une preuve 
matérielle de leur exactitude.

Il me dit que l ’attaché militaire d'Italie 
avait eu l ’occasion de recevoir peu de 
temps auparavant une lettre de son col­
lègue d’Allem agne expédiée de Berlin, et 
confiée aux, soins d’un tiers, dans la­
quelle se trouvaient relatés les faits mê­
mes qu’il venait de m ’expliquer.

Cette lettre lui avait clé lue, elle était 
l ’affirmation positive, d'une part que son 
auteur ne connaissait pas Dreyfus, et, 
de l'autre, qu’il attribuait au comman­
dant Esterhazy les faits mêmes dont le 
Conseil de. guerre de 1804 avait, à tort, 
cru Dreyfus coupable.

M. le comte Tornielli entrant, au sujet 
de celle lettre, dans plus de détails; me 
raconta un épisode que je  crois utile de 
rappeler.

Il me dit que le commandant Esterhazy 
avait cru devoir chercher une protection 
près de l ’attaché militaire de l ’ambassade 
d ’Allêm agnedèsqu’ilappritqu ’une plainte 
de la.famille Dreyfus le menaçait.

Il s’étàit rendu un jour au domicile de 
cet attaché.militaire dans le commence­
ment d'octobre 1897 et l ’avait supplié 
d’intervenir pour empêcher l ’action de la 
famille Dreyfus en lui laissant supposer 
qu’elle se trompait.

L'attaché militaire, résistant à une pa- 
reilie démarche, le commandant Ester­
hazy aurait alors exhibé un pistolet e l 
menacé de se suicider, et c’est à grand’- 
peinc qu’il aurait été cconduit sans scan­
dale.

Il serait revenu peu de Jours après ; 
celte fois pléîfiemcnt rassuré, annonçant 
qu’il n'axalt^plus rien à craindre, des of- 
ciers supérieurs lui ayant fait savoir 
qu’ils feraient tous leurs efforts pour le 
défendre contre les risques d ’un procès.

Telles sont les explications que m ’a 
données M. le comte Tornielli en mars 
dernier.

Elles me firent une impression pro­
fonde et me dictèrent ce que je  crus être 
mon,devoir.

J’aurais, voulu pouvoir leur donner la 
publicité, mais ellès m’avaient été four­
nies d ’homnïe à homme, sous le sceau 
de la confidence ; et, d’autre part, l’heure 
n’était pas encore venue de les confier à 
qui pouvait utilement les recueillir. Je 
Jes gardai cinq mois pour moi seul, sans 
y  faire une allusion.

La première indication que j ’en ai 
fournie^ mais tellement déguisée qu’elle' 
ne dut pas se comprendre,se trouve dans 
la lettre que j ’ai eu l'honneur d’écrire à 
M. le ministre de la guerre Cavaignac, 
au cours du mois d’août dernier, une 
huitaine de jours avant les aveux et le 
suicide d’Henry.

Sûr de mon fait, j'avais cru pouvoir 
entreprendre la réfutation du discours 
qu'avait prononcé à la Chambre l ’hono­
rable ministre de la guerre, le 7 juillet 
précédent. J'avais essayé de démontrer :

1" Que la pièce où on avait lu en toutes 
lettres le nom de Dreyfus ne pouvait être 
qu’un document apocryphe et faux ;

2° Que les prétendus aveux relevés 
dans le témoignage du capitaine Lebrun- 
Renaud constituaient bien plutôt une 
affirmation d’innocence qu'un aveu de 
trahison. .

Elt, cette démonstration terminée', me 
rappelant mon entretien avec . M. le 
comte Tornielli, je  me permettais 'd ’a­
jouter :

«  Mais, si le gouvernement a des dou­
tes, pourquoi nç se renseigne-t-il donc 
pas auprès de ceux qui* peuvent lui ap­
porter la pleine lumière ? Est-ce parce 
qu’il serait, d’origine étrangère que le 
témoignage qui doit établir avec -certi­
tude la vérité pourrait être écarté?

»  Ce ne peutêtre là, disais-je,le langage 
de la justice. »

Et pour appuyer cet appel à la sollici­
tude du ministre, je  rappelai une leçon 
de l ’histoire.

Un jour, disais-je, à la fin dû siècle 
dernier, l'amiral Byng fut condamné à 
mort'par le gouvernement anglais, sous 
l'inculpation d’avoir trahi sa patrie dans 
la bataille navale qui.nous liv ra l ’ilcd e  
Majorque. Cette condamnation fut pro­
noncée malgré l ’intervention officieuse 
du maréchal de Richelieu, qui chercha à 
éclairer l ’Angleterré sur l'erreur qui de­
va it être commise, mais dont les décla­
rations furent écartées en raison de leur 
origine étrangère. Byng fut exécuté et, 
plus tard, sa patrie dut reconnàitrc son 
innocence, après les longs efforts de 
lord Chalham, qui sut braver l ’impopu­
larité pour arriver à réhabiliter sa mé­
moire.

Jc supjDpi^e que mou appel iVa point 
été entendu, et cinq mois sè sont écoulés 
ehôore, sans que j ’aie pu indiquer plus 
clairement comment il existait, à mon 
avis, des témoignages qu'il pouvait être 
ulBe de consulter et où devrait se trou­
ver la vérité tout entière., ’ • •. .

Vous- avez été enfin, messieurs, saisis 
de l'affüire, ci alors, le moment m 'a paru 
définitivemeiit. venu de décharger riia

vais. . . . .

Avant.de venir à cette audience, j ’ai 
voulu, toutefois, y être autorisé par M. 
le.comte Tornielli,'dont je ne me serais 
pà's crû àutremént le droit de trahir les 
confidenGCs.

J'ai revu M- té comte Tornielli, ces 
temps derniers, à deux reprises diffé­
rentes,le 4 et le 13 de ce mois.

Je lui ai rappelé notre entretien du 
mois de mars et je  lui ai demandé s’il 
me serait permis de le rapporter à la 
Cour.

Il m ’a autorisé à m ’expliquer comme je 
l ’entendrais.

Je dépose donc ici dans le plein ac­
complissement de mon devoir de té­
moin.

11 me reste à ajouter quelques rensei­
gnements qui m ’ont été donnés par M. 
le comte Tornielli dans. les deux der­
nières entrevues dont je  viens de fixer 
les dates.

Revenant sur la pièce secrète « Ce ca­
naille de D... » j ’ai demandé à M. le comte 
Tornielli ce que les attachés militaires 
pensaient exactement de ce document.

Il y  avait là, me semblait-il,un élément 
d ’information utile.

M. le comte Tornielli m’a dit tout d’a­
bord que l ’attaché militaire d’Italie n’a­
vait jamais reçu cetto pièce ; il m ’a ajouté 
que l’attaché militaire allemand pouvait 
peut-être l ’avoir écrite mais n'en avait 
pas gardé le souvenir.

«  L ’attaché militaire allemand, m.’a dit 
le comte Tornielli, sait qu’il a existé un 
agent qui im itait avec beaucoup d’habi­
leté son écriture ; -cet agent était le sieur 
Lemercier-Picard. Cette pièce serait-elle 
une pièce fausse? »

C'est à ce point d’interrogation que 
s'est borné M. le comte Tornielli :

«  Mais si la pièce est vraie, m ’a-t-il 
ajouté, il est d’abord matériellement im­
possible qu’elle s’applique à Dreyfus, 
puisque Dreyfus n’a jamais été en rap­
port avec les attachés militaires, et, 
d’autre part, elle paraîtrait pouvoir se 
rapporter, par ses énonciations, à une 
autre personne qu’ont connue les atta­
chés militaires. »

J’ai insisté pour que M. le comto Tor­
nielli me fit connaître cette.personne.

II m’a dit que ce n’était pas un em­
ployé de la guerre, mais un simple civil, 
qui fournissait à l’attaché militaire d 'A l­
lemagne des cartes et plans topographi­
ques assez difficiles à trouver dans le 
commerce. Cet • individu avait des ex i­
gences d’argent exagérées eu égard aux 
services rendus, et les attachés militaires 
se rappellent avoir eu l'occasion d'en 
faire entre eux l’observation.

M. lo comte Tornielli m ’a dit qu’il 
croyait n’avoir que le nom de guerre, et 
que cet individu était désigné sous le 
nom de Dubois entre les attachés m ili­
taires.

Dans ma dernière conversation avec le 
comte Tornielli, j ’ai cru 'pouvoir le ques­
tionner sur un autre point qui me parais­
sait avoir de l ’imnortance comme é ément 
de contrôle, sur ’cxactitude des faits rap ­
portés par les attachés militaires.

J’ai voulu savoir s'il était vrai, comme 
on l ’avait prétendu, que M. le comte Tor­
nielli eût dénoncé, comme constituant 
un faux, le document dont le colonel 
Henry s'est reconnu . l ’auteur, et sur 
quelles données il aurait dénoncé ce 
faux. .

M. le comteTornielli m ’a dit qu’eneffet, 
averti au mois d’octobre 1807 de l ’exis­
tence aux mains du ministre de la guerre 
d’une lettre attribuée à l’un des attachés 
militaires allemand ou italien, et où sc 
serait trouvé le nom de Dreyfus, i l  avait, 
d’accord avec ces attachés, porté les pro­
testations les plus formelles, auprès de 
notre ministre des affaires .étrangères.

II ne connaissait pas la pièce, mais dès 
qu'il y  avait,le'riom de Dreyfus elle, de­
vait être ford^émeht fausse,' puisque Drey­
fus n’avait été en relations avec aucune 
des deux ambassades.

Les attachés militaires étaient surtout 
préoccupés, ayant affirmé l'innocence de 
Dreyfus, qu’on pût un jour leur repro­
cher d’avoir introduit cc nom dans une 
lettre qui aurait été, ou la preuve d’un 
mensonge de leur part, ou la preuve 
d’un acte de déloyauté vis-à-vis de Drey­
fus.

M. le com teTorn ielli me dit qu’il était 
convaincu, après son entretien avec M. 
Hanotaux, que c’était en dehors du gou­
vernement et à son insu que cette pièce 
avait été produite au procès Zola.

Il s’est d ’ailleurs montré plein de ré­
serve sur cet incident, et je  n’avais pas 
à lui en demander davantage.

Il ne. me reste de notre conversation 
qu’un dernier souvenir, c'est que M. le 
comte Tornielli m 'a présenté tous ces 
renseignements comme une explication 
des déclarations qui ont été faites publi­
quement au Parlement allemand et au 
Parlement italien, dans un pur désir, 
m'a-t-il dit, d’éclaireret de guider la jus­
tice.

Je dois dire,en terminant,que ces faits, 
dans leur ensemble, me sont aussi venus 
de plusieurs autres sources ; mais je  juge 
inutile d’apporter ici d ’autres témoigna­
ges, qui n’auraient pas l’autorité de celui 
auquel je  viens de me référer, et j ’ai ter-; 
miné ma déposition,à moins que la Cour 
n'en demande davantage.

Le président..— Il semble résulter de 
nombreux documents, qui ont été placés 
sous les yeux de la Cour, qu’il existait — 
au sujet d'affaires d’espionnage et de 
renseignements recueillis par des agents 
français à leur solde—une entente suivie 
entre les agents militaires que vous avez 
indiqués plus^aut.

Pouvex-Vous'donner à la. Cour quel­
ques indications à ce sujet ?

M . Trarieux. — Je ne puis renseigner 
la Cour que sur les indications que je 
tiens de M. le comte Tornielli.

M. le comte Tornielli s’est borné à me 
dire, en cc qui concerne Dreyfus, que ni 
l'attaché m ililaire allemand ni l'attaché 
militaire italien n’avaient jamais eu au­
cun rapport avec Dreyfus, et que, par 
suite, il ne pouvait exister aucun docu­
ment émanant d’eux qui s’appliquât à 
Dreyfus.

Mais, en me faisant cette déclaration, 
M. le comte Tornielli m ’a expliqué com­
ment des confusions avaient pu se pro­
duire. Il y  avait en ettct, m ’a-t-il dit, des 
relations suivies, dans un intérêt com­
mun, entre les deux attachés mililuires, 
et qui ont pu motiverentre eux l’échange 
de noies.

Par exemple, en ce qui concerne Ester­
hazy, il ri’avùit de rapport qu’avec ratta­
ché militaire allemand. Jamais l ’attaché 
m ilitaire italien n’a été en rapport direct 
avec lui; mais, quand l'attaché mililaire 
allemand recevait d'Esterhazy des docu­
ments qui pouvaient intéresser l’Italie,'il 
e+i-tàisait-le-ti'jagc-cl les communiquait à 
sbn'c'ôllèüue'.  '

.11 fyi était ainsi pour l’individu' 
gué sôus le nom dé Dubois, et au sujet 
duquel les attaçliés inilitaire.s qnl'pu.^a-. 
lenieut écluingêr des np.tes.

Peut-être jtéuvaiMl en être de même 
pour d’autres personnes, mais le comte 
Tornielli ne nù i parlé que du comman­
dant Eslerhazy et du .sieur Dubois.

Le prévident. — M. l'ambassadeur 
d ’Italie ne vous aurait-il.jamais entre­
tenu d’une dépêche,du 2 novembre 1894, 
qui aurait été adressée par l’attaché mili­
taire de son a^ibassade au gouvernement 
italien, et sur l’interprétation de laquelle 
des versions différentes auraient ôte-pro­
duites ?

M. Trarieux. —  Je ne me rappelle 
pas que M. le comte Tornielli m’ait cité 
cette dépêche.

Voici exactement ce qu’il m’a dit :
«  Aussitôt que l ’ambassade d’Italie 

put croire que ’on reprochait à Dreyfus 
des relations avec l’attaché militaire de 
cette ambassade, M. Ressman fit expli­
quer ce dernier. L ’attaché militaire dé­
clara qu’il n’avait .jamais connu Dreyfus, 
et alors on se demanda si, par hasard, 
quelque autre agent avait été en contact 
avec Dreyfus. C’est pour se renseigner 
sur ce point qu’une enquête fut deman­
dée, et ouverte en Italie, .dans tous les 
corps de troupes.

EUe n’était pas encore close quand M. 
le comte.Tornielli succéda à M. Ressman, 
et c’est ainsi que M. le comte Tornielli, 
en en vérifiant les résultats, a constaté 
qu© jamais aucun agent italien n’avait 
été, directement ou indirectement, en 
rapport avec Dreyfus.

Demande d’un conseiller. —  Il paraît 
résulter de certains renseignements, qui 
nous ont été communiqués, que certains 
agents, et spécialement l'agent.B , ne so 
conformaient pas toujours aux instruc­
tions, soit de leur gouvernement, soit de 
leur ambassadeur,dans les relations d’es­
pionnage qu’ils entretenaient avec cer­
tains agents français.

La  sincérité de M. l’ambassadeur d'I­
talie dans toutes les affirmations qu’ il 
vous a produites ne saurait un seul ins­
tant être mise en doute, mais ne vous 
aurait-il pas laissé entendre que les affir­
mations de l’agent B avaient été accep­
tées par lui sans qu’il pût en garantir 
d ’une manière absolue l'entière sincérité?

M . Trarieux. —  M. le comte Tornielli 
ne m 'a pas laissé entendre qu’ il ne crût 
pouvoir se porter garant des déclarations 
de l ’agent militaire de son ambassade.

Au contraire, il m 'a dit qu’ i! ne faisait 
aucun doute, et qu'il n'était pas possible 
de douter do la véracité de renseigne­
ments fournis par cet o ffic ier,. enga­
geant sa parole à son gouvernement. •

M. le'comte Tornielli a ajouté :
«  Ce n’est pas seulement ma convic­

tion, c’est celle des doux gouvcrnemciils 
allemand et italien, qui n'auraient pas 
engagé autrement, eux-mêmes, dans uii 
pur intérêt do justice, leur parole; lo 
)remier par les déclarations do M. de 
lü low  au Parlement impérial, et le se­

cond par celles deM.Bonnin, sous-secré­
taire d’Etat à la Consulta..»

Une autre preuve de l'absolue, con­
fiance que ces gouvernements avaient 
dans leurs attachés militaires et dans le 
résultat des enquêtes qui avaient été 
faites, c’est la démarche dont M. le corinle 
Tornielli se chargea lui-mônuî auprès de 
M. Hanotaux, en octobfe-18i)7, iiour dé­
noncer comme constituant un faux un 
document qu’il n’avait jamais vu, par 
cela seul que le nom de Dreyfus s'y trou­
vait mentionné.

Il était impossible, dans sa pensée, que 
ce document attribué à son attaché mili­
taire émanât de lui, puisque cet attaché 
avaitdéclarén'avoirjamais connu Dreyfus.

L ’.avèu du faux par le colonel Henry e.<t 
•une preuve, que cette confiance n ’était 
pas téméraire.
• '{La séance est levée et renvoyée au len­
demain:]

SECONDE DÉPOSITION
SÉANCE DU 17 JANVIER 1899

M . Trarieux. —  Jc puis aujourd’hui 
compléter ma déposition en répondant à 
la question qui m ’avait été posée hier 
par M. le président relativement à une 
dépêche expédiée le 2 novembre 1894 
par l ’attaché militaire d’Italie à son gou­
vernement.

J’ai cru devoir demander à M. le comto 
Tornielli s’il lui était possible do me ren­
seigner au sujet de cette dépêche, et'jo  
reproduis les explications qu’il ni'a don­
nées.

M. lo comte Tornieilli m ’a dit qu’en 
effet l'attaché militaire de l’am-bassade 
d’Italie avait, dans les premiers jours do 
novembre 1894, télégraphié à Rome, pour 
y  donner des renseignements sur ce 
qu’on disait à Paris de l'affaire Dreyfus. 
Cette dépêche chiffrée, mal traduite à 
Paris, fit supposer qu’elle pouyait .ren­
fermer une sorte d’aveu de.-relatiohs 
entre l’attaché militaired'ItalieetDreyfus.

Ayant eu connaissance de cette inter­
prétation, qui nepouvaitqu’ctreînexacte, 
M. le comte Tornielli demanda à son 
gouvernement de lui envoyer l'original 
de cette dépêche, qui lui fut expédié et 
qui contenait tout autre chose que ccqui 
-avait été dit.

Voici à peu près ce qui y était dit r
L ’attaché militaire d’Italie y expliquait 

que l ’affaire Dreyfus soulevait à Paris 
une assez grande émotion; il indiquait 
que, d’après certaines informations de là 
presse, Dreyfus aurait eu des relations 
soit avec l’ambassade d’Italie, soit avec 
l’ambassade d ’Allemagne, mais que, des 
deux côtés, le fait était démenti, et que, 
pour ce qui le concernait, l ’attaché m ili­
taire d’Italie le déclarait faux.

Elle ajoutait que ce.dernier serait tou­
tefois bien aise de savoir si en dehors de 
lui quelqu’un du service de la’guerre à 
Rome aurait par hasard-connu Dreyfus.

M. le Qomte Tornielli m ’a ajouté qu’il 
avait remis copie de -cette dépêèhc au 
gouvernement français. C’est à la suite 
de polémiques de presse qui doivent 
dater du mois de décembrê dernier 
que M. le comte Tornielli a cru devoir 
réclamer au gouvernement italien la­
dite dépêche, et la faire rechercher dans 
les archives où elle a été retrouvée.

Jo tiens à dire que je  n’ai pas entendu 
donner le texte exact de la dépôclïe.

Je n’ai fait qu'en indiquer le sens-gé­
néral qui m ’a paru ressortir des explica­
tions de M. lo comte Tornielli.

, Lecture faite, après dictée, le témoin-a dé-» 
claré persister iians sa dé)josition et a tignà 
avec nous.

Signé : TRARIEU X.
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